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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce troisième (3e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du trois (3) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dossier R-3430-99, requête tarifaire 1999-2000 de Gazifère inc., phase II.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur André Dumais, président, de même que maître Marc-André Patoine et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Pierre Paquet.




Me PIERRE PAQUET :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), représentée par maître Nicolas Plourde.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), représentés par monsieur Jean-Pierre Drapeau (présent) et madame Anne-Marie Blais (absente). 




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel (absent).




Option consommateurs (OC) et l'Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais (ACEF de l'Outaouais), représentées par maître Benoît Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ), représenté par maître Pierre Tourigny (absent). 




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame. Juste une question. Le document, hier il y a un document qui a été déposé sur la requête 3406, c'était quand on a fait le calcul...




Me PIERRE PAQUET :




Par la régie, oui.




LE PRÉSIDENT :




... par la Régie, là...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... est-ce qu'on l'avait coté celui-là aussi ou si on avait coté juste...




Me PIERRE PAQUET :




On ne l'avait pas re-coté.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




On a coté celui-ci, mais celui-là...




LE PRÉSIDENT :




On pourrait mettre...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... je pense que le tableau, c'est le tableau de l'an passé.




Me PIERRE PAQUET :




C'est le tableau de l'année passée, il faudrait le coter aussi...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me PIERRE PAQUET :




... effectivement.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Alors peut-être le mettre sous 2B.




Me PIERRE PAQUET :




2B. 




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que ce dont on parle, c'est Gazifère inc.,




état des résultats pro forma pour l'exercice terminé le trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), c'était la cause tarifaire de la requête, l'année passée, là, la requête 3406, c'est le GI-1, document 1, page 1 de 1 qui serait coté GI-4, document 2B. O.K.




GI-4 doc. 2B :
Document intitulé * Gazifère inc. - État des résultats pro forma pour l'exercice terminé le 30 septembre 99 + (GI-1, doc. 1 de la cause tarifaire 1998-1999).




LE PRÉSIDENT :




O.K., bonjour tout le monde et procédons avec votre panel, aujourd'hui on parle de la formule et du contexte incitatif sur le... pour l'analyse, là, de l'ajustement des coûts d'opération et d'entretien.




Me PIERRE PAQUET :




Exact.




LE PRÉSIDENT :




On va assermenter le panel.


_____________________




PREUVE DE GAZIFÈRE INC.



EN L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce troisième (3e) jour du mois de décembre, ont comparu:




LUCIE VANDAL-PARENT, directeur des services de la Comptabilité, des Budgets et de la Réglementation auprès de Gazifère, au 71, Jean-Proulx à Hull,




H. ANDREW TRACHSELL, Supervisor of Economic Studies, business address, 500 Consumers Road, North York, Ontario;




W. BRUCE TAYLOR, President of Spectrum Advice Inc., which is a personal consulting company, I've recently been the Director of Financial and Economic Studies at Enbridge Consumers Gas and I am currently doing most of the duties in that position for a transitory period, business address, Enbridge Consumers Gas, 500 Consumers Road in North York, Ontario;




LESQUELS, après avoir fait une assermentation solennelle, déposent et disent comme suit :




THE CHAIRMAN:




Are you testifying as part of your former responsibi-lities or as a consultant?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Yes, Sir, essentially because Mr. Seal reported to me and he prepared the initial evidence in this case and I am going to be testifying as to his...




THE CHAIRMAN:




On his behalf. O.K., thank you.




Me PIERRE PAQUET :




On ne prétendra pas que monsieur Taylor est un...




LE PRÉSIDENT :




Est un expert.




Me PIERRE PAQUET :




... est un témoin, une tierce partie, là, effectivement...




LE PRÉSIDENT :




Il est dans l'organisation de...




Me PIERRE PAQUET :




... oui, dans le giron de Enbridge Consumers.




LE PRÉSIDENT :




... de Enbridge, Gazifère, O.K.




Me PIERRE PAQUET :




Oui, absolument.



EXAMINATION BY Me PIERRE PAQUET




COUNSEL FOR GAZIFÈRE INC.:


1
Q.
Mr. Trachsell, Mr. Taylor, good morning. You have prepared c.v.'s regarding your professional expertise for the present hearing. Mr. Trachsell, your c.v., I think, has been forwarded to the Régie and has been filed as exhibit GI-4, document 4.1. Do you recognize that this is your c.v.?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
Yes.


2
Q.
As for Mr. Taylor, we have handed the Régie this morning, as well as the interveners, copy of your c.v. that we have filed as evidence GI-4, document 4.2, it is a three-page document; do you recognize this document as being your c.v.?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Yes, Sir. It is.


3
Q.
Could you please, each in turn, summarize for the Régie your experience, let's say, on regulatory matters and PBR matters, starting with Mr. Trachsell.




MR. H. ANDREW TRASCHELL:



A.
I have been with Enbridge Consumers Gas since January




nineteen ninety-one (1991) and have, indirectly, contributed evidence towards rate cases that we have been involved with, since that time, in particular with regard to performance base regulation, I've provided support material and analysis for Mr. Seal, in terms of the Enbridge Consumers Gas proposal and the Gazifère proposal.


4
Q.
Comparing your c.v. to the one that was filed by Mr. Seal originally, you would say that you closely followed the same path, I would gather?



A.
Yes, I almost followed him.


5
Q.
And, Mr. Taylor, can you may be summarize your experience on regulatory and PBR matters?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Yes, Sir. I have been with Enbridge Consumers Gas since mid-nineteen sixties; I retired from my most recent position in September of this year. During that period, I have worked on most aspects of every rate case that Consumers Gas has performed, in front of the Ontario Energy Board since nineteen seventy (1970). I have appeared in front of this Board I think on three occasions...


6
Q.
Not this one. This one?



A.
The Régie, yes.


7
Q.
Yes? Okay.



A.
And I appeared in the National Energy Board in a major facilities hearing that they had as well. My




area that I usually speak to is on feasibility, financial matters, benefit cost activities and in the case of PBR, I was on a task force that worked in this area, preparing the proposal that was put in front of the Ontario Energy Board last year on PBR and which resulted in a formula which is very similar to the one that we are proposing to the Régie at this time.


8
Q.
With regard to the present hearing, some documentary evidence was filed under GI-4, document 3 by Mr. Darryl Seal which, I understand, is a former employee of Consumers, of ECG?



A.
Yes, Mr. Seal was the manager of the Economic Studies Department and the Economic Studies Department reported to me.


9
Q.
And until when, when did Mr. Seal leave the company?



A.
Mr. Seal left the company in October, at the end of October of this year.


10
Q.
And what was your professional relationship with Mr. Seal?



A.
Mr. Seal reported to me.


11
Q.
I understand that you have both reviewed the evidence prepared by Mr. Seal; are you in agreement with the statements of facts as well of various opinions outlined in his testimony?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
Yes. 




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Yes, we agree with it as it is.


12
Q.
In effect, are you ready to make such testimony your own in the present hearing?



A.
Yes.




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
And yes.




Me PIERRE PAQUET :




So, we would like to file the evidence that was formally described... la preuve, là, qui était au nom de monsieur Darryl Seal, on aimerait la déposer officiellement au dossier de la Régie, sous la cote GI-4, document 3.




GI-4 doc. 3 
:
Written evidence of Mr. Darryl Seal, former employee of Enbridge Consumers Gas.


13
Q.
Do you have anything to add or correct to the said evidence?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
No.



MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
No.


14
Q.
Madame Parent, pourriez-vous indiquer à la Régie les raisons pour lesquelles Gazifère propose, cette année, une formule relative aux coûts?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Gazifère est devant la Régie ce matin pour donner suite à une demande de la Régie, à l'effet que le distributeur remette des propositions sur la méthode à retenir pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale, en tenant compte des paramètres pour mesurer l'activité, l'inflation et la productivité.


15
Q.
Pourquoi ne pas avoir proposé une approche plus globale, dès cette année?



R.
D'abord, parce que la demande de la Régie se limitait aux charges d'exploitation, et on est au courant que la Régie poursuit, comme c'est là, un processus sur les mesures incitatives dans la 3425 qui, elle, aura comme effet probablement de regarder les processus, pour avoir, peut-être, des mesures incitatives qui s'appliqueraient à l'ensemble des activités. 




Les résultats de ce processus-là ne sont pas connus à ce moment-ci, puisqu'ils sont en marche. Alors, c'est sûr et certain que ça va avoir un effet sur Gazifère et à ce moment-là, Gazifère s'adaptera, là, et proposera à ce moment-là, peut-être, un processus ou une méthode plus englobante.


16
Q.
Merci. Mr. Trachsell, Mr. Taylor, with regard to the debate on comprehensive versus target PBRs, do you have, can you give us your outlook on whether comprehensive is necessarily better than what is propose here?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
I am sorry, I was cut in the translation; were you addressing the question to me?


17
Q.
Yes, I was.



A.
Okay, sorry. The success or failure of any program depends on its designing. Comprehensive has the potential to deliver increase benefits to all parties, reduce regulatory time and cost, reduce cost to the customer and an incentive to the company to reduce those costs. Proper program design, however, does require a fair bit of time upfront by all parties, in order to make sure that it is correctly or appropriately designed.


18
Q.
And could you please inform the Régie of elements that would need to be provided before the Régie could undertake the study of a more comprehensive approach?



A.
Yes. There is a number of tasks that would have to be undertaken in order to come forward with an appropriate comprehensive performance based regulation. 




The first thing, initially, would be to slack the




proper comprehensive performance base regulation concept and the appropriate form of that concept, in determining that you'd basically lead you to determine what is the data required, unlike here, where we are talking strictly O & M, you would have to include a broader range of categories, gas cost, capital, load balancing, O & M taxes, and therefore that increases the complexity of the work involved.




A total factor productivity study would have to be undertaking in order to determine productivity, as well, a comprehensive inflation matching study would have to be taken for all the elements involved. Added to that, the determination of the growth component of the formula would be complicated by the addition of capital, where the relationship between customers and capital is less understood or... 




As well, you have to address the cost of capital in terms of the actual cost and, as well, provide an incentive for expansion.




(9 h 20)




Other jurisdictions have taken a long time in order to bring forward this. And the least I am aware of is eighteen months, and that was a company that already had previous experience under an incentive mechanism.


19
Q.
What company would that be?



A.
I can't recall off the top of my head.




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
This reference that Mr. Trachsell is making is to some evidence that was produced in the Ontario case for PBR, and it was a comment that was made by our expert witness, Mr. Winter, who appeared for Enbridge Consumers Gas in that case, and he said that the shortest time that he knew of for any comprehensive PBR mechanism to have been developed and approved by a board was eighteen months. And as Mr. Trachsell said, it was a company that already had some experience with targeted types of programs.




I should mention something else, which stems from what Mr. Trachsell has said. The usual major issue in a comprehensive program is the treatment of capital. I noted, from Dr. Bauer's materials, his interrogatory answers, that he provided a formula for a comprehensive program that looked very similar, in general form, to the type of thing that we are using or suggesting for a targeted O&M formula.




However, the factor for capital was, I think he called it an adjustment for long-run incremental costs. And one of the issues that we certainly would have is the fact that it would, this is a disincentive to expansion of the system. Because the most expensive years for capital in a cost of service formula are the first few years. The most expensive




year is the first one, and the second most expensive is the second one, and the third most expensive is the third one.




And if a mechanism cannot be developed which will compensate the company for the full cost of new customers on the system, it is a very heavy disincentive. And it is often a stumbling block in these kind of programs. And I think significant negotiations with other parties would be needed to bring something acceptable in front of this board, in front of the Régie -- sorry.


20
Q.
Thank you. With regards to the formula that is proposed right now before the Régie, what would be its advantage over more traditional cost of service regulations?




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
Similar to my earlier answer in regards to comprehensive, the benefits are that you have reduced O&M costs, there is an incentive to the company, the customers benefit from the reduced, or the reduction in O&M costs and as well the Régie or the regulator benefits from the fact that O&M is now a mechanism and it doesn't require the scrutiny. The difference between the two, or course, is the complexity and the scope involved.


21
Q.
If the Régie adopts the suggested formula, should it




be more worried about increases in the rate base over the new few years?



A.
No. Although the theoretical incentive exists to increase capital at the expense -- sorry -- of O&M, the capital budget will still be subject to the traditional regulatory proceedings.


22
Q.
Could you now comment on certain components of the formula that, and the adequacy of their parameters, more specifically, I would like you to address the correlation between client growth and cost developed in the formula?



A.
The correlation of point nine eight six (0.986) between customers and O&M cost indicates that the variables do move together, although a direct one-to-one relationship may not exist, the exact relationship is difficult to measure because of the dynamics through time. There are up-front cost impacts, but there are also cost impacts over the medium and long term.




In other jurisdictions, the growth variable has either been, or predominantly been customers or volume growth. From a practical standpoint, volumes introduce a number of other complexities having to forecast average use, having to forecast weather, as well as the fact that, from our evidence, the fit between volumes and O&M costs was significantly poorer than that for customers and O&M costs.


23
Q.
What about your selection or in the formula selection of the forecast CPI versus the different index which could be QPI or other?



A.
The Canadian CPI provided the best fits statistically of Gazifère O&M costs; however, Quebec CPI was a very close second. The empirical results combined with the practical advantages of using a broadly based, an easily recognized inflation factor made it the selection.


24
Q.
What about the determination of the productivity factor of one point sixty-seven (1.67), and in your answer, I would like you to relate this productivity factor to all the other ones in the formula as it is now proposed?



A.
The residual calculation of the productivity maintains the relationship between the primary drivers of O&M costs, that of price inflation growth and productivity. In estimating the proper indices for the formula, productivity is the least directly measurable. We are more familiar with having price indices and growth indices from the business itself.




Given the fact that productivity is the least measurable, it seemed a practical approach to take the ones that we know more about and to address it as a residual, having taken into the consideration the growth and the price impacts. You had a second part to the question -- sorry?


25
Q.
Well, the question was, how did these factors interrelate between each other?



A.
Right. Since it is a formula where you have the right hand equal to the left hand, changing any one of the variables involved in the formula causes adjustments on the other side of the formula itself. So, for example, changes to inflation would be reflected in the other indices in the formula.


26
Q.
To what extent, could you give examples?



A.
Oh, for example, if there is concern that, we talked about the relationship between customers and O&M costs may not be a one-to-one relationship.


27
Q.
Uh-huh.



A.
If, for example, the growth factor is over-forecasting the impact, then that means that the resulting impact would be, you would over-forecast productivity, because they have to balance out.




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
I think it is probably worth adding that the interrelationship of the factors in the formula is probably one of the most important areas of doing this or any other kind of PBR, I believe. The fact that the growth factor does not move one to one necessarily, even though it is a very close relationship in its statistical sense, means that any residual that there is from that factor will flow into the kind of residual productivity factor that we




have utilized here.




So the productivity factor, in fact, utilizes the residual from all the other factors. And you have to keep a formula that interrelates all those items. If you change one, you must change the other residual factor at least and maybe, in some cases, all the factors. And if, by any chance, people want to use a different productivity factor or a different inflation factor, it automatically means that the productivity factor or the residual factor must change as well.


28
Q.
Thank you. With regards to the productivity factor, should have Gazifère suggested a productivity that was more objective in nature than one that is derived from its own experience?




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
Objective productivity measures or productivity factors using external data are just not available at this time.




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
I should mention that even if one was available, it should also be tailored to the circumstances of the company as well. So you can't just take an external indicator anyway and just apply it to any company. And that is probably most important in the case of a




company like Gazifère which is relatively small, relative to other utilities, and shows more volatility.




It has shown a move, in the last ten years, from a relatively low growth rate to an extremely high one, probably one of the highest in North America, and backed down to something that was higher than what it was initially but in a six percent (6%) kind of range. And with that kind of volatility, and cost factors are lumpier in a smaller operation, it is very difficult to apply any kind of general factor, you have to tailor it to the company.


29
Q.
Thank you. Some have suggested that in the formula, some form of stretch factors should be incorporated; what is Gazifère's position with regards to that suggestion?




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
The rationalization of a hundred and sixty-two thousand ($162,000) of O&M expenses for two thousand (2000) budget will guarantee an up-front productivity, dividend or benefit, in excess of the amount of the one point six seven (1.67) guaranteed under this proposed formula. If additional stretch factors were deemed necessary, the coming position is that they be empirically based, or statistically derived out of analysis.




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
Just supplementary to that, the one point six seven percent (1.67%) productivity indicator, which is a residual in the formulas that we developed, is probably in the mid range and a little bit on the high side of the mid range of what has been determined in other jurisdictions. But that hundred and sixty-two thousand dollars ($162,000) that the Régie has adjusted the base by is an extremely large number in Gazifère's size.




A hundred and sixty-two thousand dollars ($162,000) is in fact about, close to three and a half percent (32%) of Gazifère's O&M costs, and in effect, what it does to that one point six seven (1.67) factor is make it about one point one percent (1.1%) higher, something like that. The amount of productivity that it, in effect, has to find is close to one point one percent (1.1%) higher than the two point seven (2.7). So it is pushing three percent (3%), productivity that we would actually be looking for in Gazifère. And this is near the high end of what is found in most jurisdictions, and a stretch factor beyond that really would be a stretch.


30
Q.
But what about the CIS expenses, we know that this year, they are to be, I think, somewhere around a hundred and eighty thousand ($180,000), a hundred and eighty-five ($185,000), and that it is forecast for




next that they would be around two hundred and forty ($240,000). However, they are not, however, they would not be part of the formula. Could that, would that still, would your reasoning still apply to those extra costs also?




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
I am sorry, I was not here for the discussion in that area, but I believe that the CIS costs are being excluded from the formula calculation, if I am not mistaken.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Pour cette année, le CIS était exclu de la formule mais l'intention de Gazifère pour l'an prochain, c'était de le rajouter à la base et de l'inclure, là, normalement dans la formule.


31
Q.
Mais les coûts, uniquement les coûts de cette année, les coûts pour l'année, qui viennent?



R.
Pour deux mille (2000)?


32
Q.
Pour deux mille (2000).



R.
Oui, pour deux mille (2000), ils sont exclus de la formule.




LE PRÉSIDENT :


33
Q.
Mais c'était rajouté, si je me rappelle bien, le cent quatre-vingt-sept (187), c'est ça, c'est-tu ça le montant qu'on, c'était le montant de cette année qui




serait rajouté dans la formule de base et non pas le montant prévu pour l'année 2, qui était le deux cent quelque mille, deux cent trente mille (230 000 $), je pense...



R.
C'était ça.


34
Q.
... c'était le montant de cent quatre-vingt-cinq (185)...



R.
C'est ça, c'est ça.


35
Q.
... si je prends l'arrondissement. O.K.




Me PIERRE PAQUET :




C'est ce qui était la question, c'est qu'on sait qu'à un moment donné, ces coûts-là augmentent à deux cent trente mille (230 000 $) alors que ce qu'on va inclure à la formule éventuellement, ça va être un montant qui est moindre.



R.
Exactement. Alors c'est un autre * stretch +.




Me PIERRE PAQUET :




C'était ça qui était...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




Merci.


36
Q.
There have been discussions in the various evidence that has been filed by the parties on "Z" factors, or




Z factors, and the way they should be defined. What is Gazifère's position with regard to Z factoring definitions?




(9 h 35)



A.
If you look at GI-4, document 3.21, page 1/1, there is a question from the Régie. The company proposes that the criterion would be determined as material, unforeseeable and beyond the control of management -- I am sorry...


37
Q.
3.21, GI-4, 3.21, page 1/1?



A.
Correct.


38
Q.
Correct...



A.
I just kind of reiterated it.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




Je pense que maître Plourde n'a pas les copies; alors, elles avaient été envoyées électroniquement à tous les intervenants, là, mais j'en ai apporté juste en cas.




Me PIERRE PAQUET :


39
Q.
Madame Parent, suite à cette définition, est-ce que vous pourriez peut-être nous entretenir des coûts réglementaires, puis comment Gazifère entend traiter ceux-ci?



R.
Gazifère s'est entretenue avec Gaz Métropolitain, à savoir comment ils traitaient leurs coûts réglementaires, suite aux audiences, puis tout ça,




parce que là, cette année, je veux dire Gazifère est habituée à avoir peut-être un intervenant. Alors, cette année, on a cinq intervenants, peut-être un qui n'est pas actif, là, mais quatre intervenants, donc trois avocats, des experts. En tout cas, j'espère être bien assise quand je vais recevoir les factures de tout ça. Mais on ne sait vraiment plus comment budgétiser pour tout ça, là.




Alors, il y a aussi le fait que Gazifère est habituée d'avoir peut-être deux jours, deux jours et demi maximum de journées d'audience, alors, là, on est rendu, je pense à sept journées. Il y en a trois autres qui s'en viennent. Il va y avoir des plaidoiries écrites. En tout cas, c'est un peu pour ça qu'on aimerait ça avoir un traitement particulier sur ces coûts-là puisqu'on n'a presque aucun contrôle là-dessus. Alors, ça inclurait les frais légaux, les frais des intervenants, les demandes expresses de la Régie, des choses comme ça...


40
Q.
S'il y avait une demande pour une étude de coûts?



R.
Exactement, parce que l'an passé...


41
Q.
Ça entrerait là-dedans, ça?



R.
Oui, l'an passé, on avait demandé, puis on avait fourni à la Régie aussi une estimation des coûts pour effectuer l'étude de l'allocation des coûts des activités non réglementées selon le coût complet et puis... par une firme externe de comptables agréés,




et puis on nous avait répondu qu'au minimum, ça serait soixante mille dollars (60 000 $). 




Alors, ça serait des demandes expresses comme ça qui découleraient peut-être d'une décision de la Régie, mais toujours en gardant en tête que ce sont des coûts sur lesquels on n'a pas de contrôle, là. Alors, ça serait ces éléments-là pour lesquels on aimerait peut-être exclure ça de la formule.


42
Q.
Donc, pour cette année, vu de la perspective du client, lui, qu'est-ce qu'il aurait dans ses tarifs? Ces coûts-là, de quelle façon lui seraient-ils attribués?



R.
Bien on a discuté un peu avec Gaz Métropolitain à savoir comment eux traitaient ça et puis eux nous ont dit que, au moment où ils déposent leur cause tarifaire... je devrais peut-être dire au moment où on prépare notre cause tarifaire, c'est aux alentours du mois de mars, là, parce que, habituellement, on fait notre cause sur un budget 5/7. Alors, le budget résultant de ça, c'est lui qu'on dépose devant la Régie et Gaz Métropolitain aussi.




Alors, eux, ce qu'ils font, c'est qu'ils prennent le réel de mars à mars. Alors, c'est ce qu'on se proposerait de faire nous aussi. Alors, on rentrerait dans un compte de frais reportés les coûts réels qui rentreraient de mars à mars et on viderait le compte




à toutes les années, puis ça serait le réel qui rentrerait dans les tarifs. 




Alors, ça serait exactement prendre la méthode qu'utilise Gaz Métropolitain, mais peut-être des petites variantes parce que Gaz Métropolitain ne fonctionne pas ou ne gère pas sa boîte exactement comme celle de Gazifère. Je prends par exemple les frais légaux, pour eux, ce sont des salaires parce que leur avocat est interne, tandis que le nôtre est externe. Alors, si je passe deux journées et demie ici, c'est pas pire, mais si j'en passe sept ou quinze (15), c'est une grosse différence pour nous.




Alors, ce qui arriverait pour cette année, vu que les coûts sont déjà, je ne dirais pas récupérés, mais sont déjà inclus, si vous voulez, pour quatre-vingt-dix-neuf (99), tout ça, ce qui arriverait, ça serait que, pour cette année, il n'y en aurait pas de coûts réglementaires pour ces aspects-là dans la cause. Et ça serait reporté comme à l'an prochain.


43
Q.
Une dernière question pour vous. L'incitatif quant aux dépenses que l'on propose dans la présente instance, que Gazifère propose, fait-il double emploi avec l'incitatif de rendement, selon vous?



R.
Alors, j'interprète votre question, à savoir vous reliez ça à l'excédent de rendement?


44
Q.
Exact?



R.
Alors, si c'est ça, non. La formule que l'on présente comme c'est là ne fait pas double emploi. Ce que Gazifère se propose de faire, c'est lorsqu'elle va calculer son excédent de rendement, elle va inclure comme dépenses les dépenses budgétisées, donc ce qui résultera de ça, ça sera l'excédent de rendement avec partage cinquante cinquante (50/50).




Maintenant, le partage pour les dépenses d'exploitation se ferait distinctement. Alors, vu qu'on entre dans des mesures incitatives, habituellement, les mesures incitatives, c'est accompagné d'un incitatif, si vous voulez, puis dans ce cas-ci, c'est pour inciter le distributeur, si vous voulez, à mettre des mesures en place pour augmenter sa productivité.




Alors, à cause de ça, on demande l'incitatif additionnel de vingt-cinq pour cent (25 %). Donc, ce qu'on propose, ça serait lorsqu'on aurait... lorsque nos dépenses réelles seraient moindres que le budget, ce qui en résulterait, ça serait un partage soixante-quinze pour cent (75 %) pour le distributeur, vingt-cinq pour cent (25 %) pour le client.


45
Q.
Même en l'absence de rendement additionnel?



R.
Même... c'est ça, là. Puis ce que je voulais dire aussi, c'est ajouter ça, c'est pour inciter le distributeur à être plus productif, correct, mais ça




a des avantages pour le client aussi, comme vous disiez. Alors, il faut dire que les charges d'exploitation qui vont être incluses, qui vont être récupérées dans les tarifs durant tout le terme de la formule, ça va refléter déjà un gain de productivité.




Le client, lui, va bénéficier d'une réduction ou d'un remboursement, si vous voulez, de vingt-cinq pour cent (25 %) tout de suite, même s'il n'y a pas d'excédent de rendement. Alors, normalement, habituellement, la Régie, lorsqu'elle regardait la fermeture des livres, puis elle étudiait un peu les chiffres qui lui étaient présentés, si le distributeur finissait avec un manque à gagner et puis que les dépenses d'exploitation étaient peut-être moindres, il ne retournait pas quand même au client.




Alors, on calculait l'excédent de rendement comme un tout. Maintenant, si jamais le distributeur était en position de manque à gagner, le client bénéficierait quand même de vingt-cinq pour cent (25 %) de la réduction des dépenses. Donc, de ce côté-là, c'est un autre avantage pour le client. Il y a aussi le fait que si jamais Gazifère dépassait ou le réel était plus élevé que la formule, et puis il faudrait quand même inclure le budget pour calculer l'excédent de rendement.




Ça, qu'est-ce que ça veut dire? Ça veut dire que Gazifère est à risque si jamais on dépense plus que ce qui nous est alloué par la formule. Et le client va bénéficier encore de ce vingt-cinq pour cent (25 %). Alors, ça, c'est un autre élément à prendre en considération. À la fin de la formule, c'est bien sûr, les clients, eux, vont continuer à profiter des économies qui ont été réalisées durant la formule avec le * rebasing +, puis tout ça.


46
Q.
Merci beaucoup. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Nous allons passer au contre-interrogatoire. Je crois que vous aviez la séquence, l'ACIG était... prenait la direction dans ce dossier-là, ça fait que maître Plourde.




CROSS-EXAMINATION BY Me NICOLAS PLOURDE :


47
Q.
Bonjour. My first question would go, I think, to Mr. Trachsell. Would you qualify the method or the formula proposed by Gazifère as being a formal PBR plan?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
The formula that we have proposed is not dissimilar to other ones in other jurisdictions within Canada and the United States.


48
Q.
But would you call it a PBR plan? Does it have all the essential components of a PBR plan?



A.
In terms of definition, one calls it a targeted O&M or performance base rate made regulation. In terms of what you consider parts of it, I would say yes. It involves performance and incentive mechanisms.


49
Q.
Is it comprehensive or, as Mr. Bauer puts it, a first generation plan?



A.
I would not say it is comprehensive because it looks only at O&M expenses.


50
Q.
You alluded to that aspect of the formula which is proposed. Do you think it should be temporary because it is not comprehensive?



A.
I think there is a natural evolution that is going on within the industry and as a first step, you gain and learn experience, and so whether -- where this leads us depends, I guess, on what we learn out of the first step.


51
Q.
And how do you see the future? I know it is difficult to see...



A.
Well, I am an economist, so...


52
Q.
Yes, but from an economic point of view, in your professional opinion, should this formula be in place for one year, two years?



A.
I understand, in terms of -- because of the nature of business and you will see historically by the productivity numbers, they flip around in terms of -- they can be quite strong one year, quite weak another




or low and because of the nature of, I guess, the lumpiness of your inputs and so forth, the benefit of having a longer term allows you to realize although you may take an action today, you may not realize the benefits until next year or beyond that. So because of it, you have to have a term longer than every year, otherwise, you are managing towards the end of the year which may not -- is generally not optimal.




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
I might just add that we have looked at this in quite significant details, Enbridge Consumers Gas, in the Task Force that I referred to earlier. And we concluded that you would have to have about a three-year term as a minimum in order to develop productivity measures that would really be effective and give them time to actually come to full flower, if you like.




So we would envision a targeted O&M program running for a minimum of three years and it would be up to the Régie if they wish to move beyond the simple targeted O&M program.


53
Q.
Do you -- I do not know if the question should be put to you or to Ms Parent, but should we wait three years, the term of three years before studying what should be added or how the formula should be better? Or should be -- should it be an on-going process from




today if the formula is adopted until the term of three years?



A.
Perhaps I can give an initial answer and my fellow panellists can step in. We think that it is a good idea to investigate on a continuing basis. Once again, it would be up to the Régie whether they wished us to look at going beyond the simple targeted O&M that we propose or not. But if we were to proceed as we are proceeding in Ontario, we are using that three-year period to develop the principles of something more comprehensive. It may not be fully comprehensive, but something more comprehensive. And we expect that, by the end of that three years, we will have the structure.


54
Q.
In this case, what would you recommend to the Régie? Should there be an on-going process commencing immediately, taking for granted that the formula is adopted?



A.
It would probably be a good idea, but it would be up to the Régie to determine whether they wanted us to do that or not.


55
Q.
That I know, but from your point of view, your professional opinion, it should be a good thing, it should be the thing to do?



A.
Well, we said already that we believe that a properly designed comprehensive PBR program is in everybody's interest and, therefore, would be in the company's interest.


56
Q.
So you admit that it is not properly designed as it stands now?



A.
No, I am not saying it is not properly designed. It is exactly what has been done in many jurisdictions previously. What we are suggesting is it is of benefit to the parties to move from cost of service to this first step, into a PBR-type environment. We are not suggesting that it is not of benefit, we think it is of benefit to everyone.


57
Q.
And this on-going -- and during this on-going process, what should be done? What should be added to the proposed formula? Do you have some examples? What is it lacking from your point of view if anything is lacking?



A.
It lacks all the other elements of cost of service other than O&M. And every one of those has to be investigated to determine a reasonable mechanism to cover them. You can have a series of targeted items like O&M for each item in the cost of service or you can have a comprehensive revenue cap or price cap type of mechanism that encompasses all of those things. 




But you have to consider the research into inflation and productivity factors related to all those items. You have to consider when you bring in capital into the picture that it is not a one-to-one relationship between the expense and revenue as it is with O&M.




You start to get into the elements I spoke of earlier where the costs differ, that are represented in cost of service through items of the capital from one year to another.




You also get into elements of tax. You also get in elements of rate of return and what you do when -- all of those elements start to adjust, it is a much much more complicated process.


58
Q.
And how do you suggest we, the Régie, should, if the Régie decides to adopt an on-going process, how should this on-going process work? How does it work in Ontario, for example?



A.
The only thing that the OEB has asked the company to do, at this stage, is to investigate what is required for a comprehensive program, during that three-year period that the targeted PBR is in place, and to discuss with the parties, the interested parties, their ideas with respect to a comprehensive PBR and bring a proposal forward by the end of that three-year period.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




Est-ce que je pourrais peut-être juste ajouter, si je comprends bien, je crois que la Régie a déjà commencé son processus de réflexion sur les mesures incitatives, puis tout ça, à travers l'application 3425. Qu'est-ce qui va sortir de tout ça, puis




comment ça va évoluer, on ne le sait pas encore, mais ça va définitivement affecter Gazifère, toutes les conclusions qui vont être tirées de cette réflexion-là. Puis je suis certaine qu'à l'intérieur de ça, il va y avoir des réflexions sur des mesures plus globales et tout ça. Alors...


59
Q.
Vous me tendez la perche, Madame Parent...



R.
Oui?


60
Q.
Pourquoi Gazifère, dans ce cas-là, ne participe-t-elle pas à ce processus?



R.
Pour le moment, on trouvait ça un peu non approprié, puisqu'on venait, nous, se présenter devant la Régie pour donner suite à la demande expresse de la Régie de fournir une proposition qui cible uniquement les dépenses d'exploitation, en prenant en considération les paramètres qui ont été déterminés par la Régie. Alors, pour le moment, on se penche sur ce processus-ci.




Alors, le processus qui est entrepris par la Régie, c'est un processus qui va être long. Alors, lorsqu'il sera terminé, puis tout ça, là, Gazifère va se pencher sur le résultat, voir comment ça va nous affecter et comment on pourrait peut-être utiliser ce qui sera sorti de ce processus-là.




Me PIERRE PAQUET :




Je m'excuse, ce n'est pas de la nature d'une




objection, mais je ne peux pas m'empêcher d'intervenir à ce stade-ci, parce que...




Me NICOLAS PLOURDE :




Bien là, Maître Paquet...




Me PIERRE PAQUET :




C'est parce que j'ai participé, on a participé à la décision, puis on avait discuté de la question avec la Régie, quand on a déposé notre demande de statut d'observateur, puis il y avait deux motifs qui primaient aussi. Il y avait la question des coûts, de suivre tout le processus, qui étaient quand même assez importants avec le Task Force. 




L'autre élément qui était aussi important, c'était que, comme observateur, on avait l'impression que ça ne ferait pas chose jugée, puis qu'on pourrait garder notre statut particulier, puis peut-être adapter plus ce processus-là, le rendre plus - j'étais pour utiliser une expression anglaise - le mettre plus à notre taille, si vous voulez, par la suite. Il y avait des considérations stratégiques importantes et puis c'est pour ça qu'on n'a pas participé.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que la question était purement pour essayer d'éclairer dans un contexte s'il y a une étude d'un




an, deux ans, trois ans. C'est comme ça, je pense qu'à date, la ligne n'a pas été traversée.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je vais poursuivre dans cette veine. Vous avez entendu ce que monsieur Taylor vient de nous dire. Il serait dans l'intérêt de toutes les parties que la formule proposée aujourd'hui par Gazifère évolue, soit quelque chose de plus * comprehensive +, de plus complet. C'est ce que monsieur Taylor nous a dit, si je ne le cite pas mal? Je l'ai bien cité? Mr. Taylor, what I said, I do not know if you got the translation, but...




(9 h 55)




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
I think I have got the idea. I should draw a distinction between what I think was being said in French and what I think is -- the impression I wanted to provide in English and I am again taking, as you drew me through the Ontario experience, I am taking this from what we have been asked to do in Ontario and I thought we would follow the same kind of pattern.




And what we are being asked to do there is develop a comprehensive plan over the three-year period, not adjust anything in the targeted O&M. Targeted O&M has a three-year period. It operates the way it has been




proposed -- sorry, the way it has been found by the Board that it should operate for that three years, without adjustment.




But during that period, there will be a process developed -- to develop comprehensive, but there would not be any changes, no gradual change in the process during that period of time. 


61
Q.
That is what I understood.



A.
And I just should add one other thing. It seems to me difficult for a company like Gazifère, which has limited resources, it is a small utility, to lead the way if you like in developing new concepts. We are working on this in Enbridge Consumers Gas and it is a much smaller percentage of their cost of service, the cost of doing this. And I know there is a process going on in Quebec related to Gaz Métro, which is again a much larger utility.




And I think the new waves, if you like, should come probably from the larger companies. It would not be, I think, a good expectation of Gazifère to expect them to lead the way in this and spend the kind of money that would be required to develop initially a comprehensive plan without following on the concepts that would come from the larger companies.


62
Q.
Do you, therefore, find it logical that Gazifère be asked to put in place such a formula right away, when




it has not even been asked from Gaz Métro?



A.
I am sorry. I do not understand the question.


63
Q.
The Régie is asking Gazifère today to put in place a formula, but it is not asking Gaz Métro yet, because there is an on-going process, a negotiation process. Do you find it logical?



A.
I find it logical that Gazifère would be asked to do a targeted type of PBR because I understand Gaz Métro is looking for something more comprehensive. It is much more difficult, takes much longer to develop and will involve new principles. Targeted programs have been done before and I think we can utilize the kind of formula that we have in front of the Régie at this time, in the same way as it has been used elsewhere. We are not developing new principles here.


64
Q.
So you are suggesting that Gazifère should, even though such a formula would be put in place, should leave to Gaz Métro or to this other process the task of finding a more comprehensive solution?



A.
Initially, yes. I think it will have to be tailored to Gazifère when the time comes. But I think developing all the principles in a company like Gazifère would be extremely difficult and extremely costly.


65
Q.
Je vous pose la question, Madame Parent. Je dois donc comprendre que Gazifère n'a pas l'intention de poursuivre son étude visant à une proposition plus complète, durant cette période de trois ans? Ce




n'était pas l'intention de la compagnie?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
L'intention de Gazifère, c'était de regarder l'évolution du processus entrepris par la Régie avec Gaz Métropolitain, de suivre ça de très près et puis, par la suite, comme monsieur Taylor le disait, l'adapter fort probablement à Gazifère, mais en prenant en considération la taille de Gazifère, ses ressources et tout ça, oui, et puis ses caractéristiques, là, bien à elle.


66
Q.
Et vous entendez attendre la fin de ce processus au lieu d'y participer en cours de route? Vous pensez que ça sera plus économique que d'importer disons une formule ou un plan qui sera taillé pour Gaz Métro, de l'importer, de le modifier en bout de ligne seulement, que ça sera moins cher de faire cela que de participer à tout le processus?



R.
Exactement, parce que, de ce que je comprends du processus, comme c'est là, on est à discuter des grands principes et puis des règles, des directives, si vous voulez, pour que le processus fonctionne bien. Alors, ça, c'est ma compréhension. On va... ensuite, on va identifier les éléments à discuter dans le Comité de travail.




J'ai parlé avec monsieur Carpentier qui a été nommé comme coordonnateur et puis lui s'est engagé à nous




transmettre tout ce qui va se produire dans ces réunions-là. Alors, ça serait un peu... ce n'est pas pratique pour Gazifère de participer à toutes ces réunions-là. Comme c'est là, les dernières... les réunions, il y a eu six réunions en dedans... depuis le quinze (15) novembre. 




Alors, Gazifère est en pleine cause tarifaire, on n'a pas de personnel, on n'a pas de ressources pour faire ça. On ne peut pas... alors, c'est un peu ça, là. Il faut prendre notre réalité comme elle est. Alors, si on avait les ressources pour le faire, on le ferait. Mais on ne peut pas se permettre ça.


67
Q.
Mr. Taylor or Mr. Trachsell, I guess you have had the opportunity to review Dr. Bauer's report?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
Yes.




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Yes.


68
Q.
Dr. Bauer is recommending several amendments to better the formula as it stands. Before going into details, could I have your general comments on these amendments which are proposed by Dr. Bauer?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
Are we looking at anything in particular or just the




recommendations at the end?


69
Q.
Overall, yes, you could take the recommendations, I will go into specifics afterwards, but I just wanted your general comments, if any. Or if you prefer, I could go into specifics right away?



A.
I would rather you took us to specific items and asked us about them, if that is O.K. with you.


70
Q.
Good. One comment Dr. Bauer made on the data used for the formula was that the data is internal and not external. What is your opinion on that?



A.
It is internal. The company... yes.


71
Q.
Dr. Bauer thinks...



A.
Criticizes...


72
Q.
... that it should be external?



A.
There is an opportunity where you could look at external data, but in terms of practicality of the matter moving forward, there is no -- those indices would have to be forecast and that is not readily available in terms of nobody forecasts those measures, and the specifics of some of the measures are not available historically. So even if -- you kind of have to cross two bridges and that is in terms of getting a history of them and then in finding readily available, that everybody can agree on, third party objective forecast of those indices.




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Maybe I can just follow on. The inflation factor we




have suggested is an external one. It is CPI. And there are others as has been pointed out, that they are externally, they are forecasted by other people. I do not think that there is a lot of disagreement between us. In the case of the growth factor, it does have to reflect the situation of the company, but we have done that. It has to be an internal factor. And the productivity, there is almost no external productivity factors available.


73
Q.
With respect to the CPI index, why was this index chosen over others?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
In terms of the Canadian CPI? Statistically, it offered the best fit, and in terms of it is not unusual to, or I guess illogical to, realize that, for example, Quebec CPI and Canadian CPI, because Quebec is part of the Canadian CPI, that they are somewhat related. In terms of the difference between the two, they are relatively close, but once again, the Canadian provided the most accuracy.


74
Q.
Yes, Mr. Taylor?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
I was just going to say that if the Quebec index was utilized in the formula, I had said earlier that the interrelationship between the factors is probably one of the most important things in the formula we put




forward. And if that inflation index was utilized, any change would find its way into the productivity factor, the same amount of change would find its way into that productivity factor, and the end result would be the same.


75
Q.
Was the possibility of an industry factor considered?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
Once again, there is not...


76
Q.
There is none, but would it have been possible to build one?



A.
I would not say it is impossible. Is it practical? I would go back to the fact that to take on, to endeavour to build one in terms of the approach that we have taken, any inaccuracies are balanced within the formula itself, so to take on that work or that initiative, it just did not seem a practical route to take.




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
And once again, you would be into using internal data as opposed external data. There would not be anybody forecasting that industry indicator. And most of the plans are built around external broadly forecasted inflation indicators. A relatively small number of them have broken the costs down in specific categories and it is a much messier and more difficult type of program and probably, once again,




not justified, given the size of Gazifère, economically.


77
Q.
With respect to the relationship between a customer growth and O&M, you established the relation as being a one-to-one?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
No, we did not.


78
Q.
Oh, you did not. What is then the relation you established?



A.
A correlation of -- the point nine eight six (0.986) refers to in terms of the fact that they move together. It does not mean they necessarily move in a ratio of one-to-one.


79
Q.
So you established the correlation as being one, if you prefer?



A.
Sure, close enough.


80
Q.
I would like to turn to exhibit GI-4 -- I am sorry, it is an answer given by Dr. Bauer to a question from the Régie. I do not know if you have that?



A.
Do you have the number?


81
Q.
It is -- no, I am sorry, it is D-7.




(10 h 15)




LE PRÉSIDENT :




D-7.




Me NICOLAS PLOURDE :




D-7.


82
Q.
Do you have it?




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
I have it, yes.


83
Q.
Dr. Bauer, with the available data provided by Gazifère, seems to think that the correlation, let's call it like that, should be around point seven percent (0.7%) -- point seven (0.7), sorry, not percent, point seven (0.7).



A.
Not, sorry, not to be too picky, but it is not the correlation, we found that historically to be point nine eight (0.98). What he is, I guess, my interpretation of what he is saying is that the relationship, we are talking one to one, and they are slightly different concepts, so...


84
Q.
Could you please explain the difference between what...



A.
As I said earlier, correlation is, represents in terms of the movement of two variables together through time. It doesn't necessarily say that they move, walk step with each other in terms of, you know, a one percent (1%) change equals a one percent (1%) change in the other, just that they move together. Is that...


85
Q.
Okay, un-huh.



A.
Can we -- sorry -- can you reiterate your question?


86
Q.
So Dr. Bauer says that, and I will quote him and ask your comments :






The available data indicate that this factor should be around point seven (0.7), perhaps even less.



And you are suggesting a factor of one (1)?



A.
As I said earlier, alluding to an earlier answer, that they may not move one to one because of the fact that although some of the initial costs may not be born directly in that year, there are longer terms and medium terms effect. But based on the fact that all the variables are interrelated, if, for example, in the formula, as is being suggested here, that we are overestimating the growth, the relationship between growth and O&M costs, if that is the case, if we are overestimating that, then as a result of the methodology we have used the residual productivity, then inherently we are overestimating the productivity as well. They have to balance.


87
Q.
So you are saying that the formula corrects itself?



A.
That is correct.


88
Q.
So you don't think it would be necessary to revise this growth factor, as Dr. Bauer seems to have suggested, he's even proposing a new formula, or an amendment to your formula -- what are your comments on that?



A.
If you do that and you go through, you would end up with a different productivity measure.


89
Q.
And...




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
In actual fact, what he is saying is that some of your productivity comes from utilizing your infrastructure more efficiently as you get larger. And that is true, there is nothing wrong with the relationship that he has put forward here. All we are saying is, that is part of the productivity.




The point 3 (0.3) that he is talking about that is a difference between the amount of customer growth and the effect on costs falls out into the productivity factor. And we are saying productivity is partly that, and it is partly changes in technology. And it all falls out in our productivity factor. As long as you keep the factors integrated, you don't have a problem.


90
Q.
Mr. Bauer is also recommending that the derived productivity measure of one point six seven (1.67) be replaced by a measure of two point fifteen (2.15) -- what are your comments on that? And he is also suggesting adding a stretch factor, so...




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
In terms of the two point one five percent (2.15%) productivity, that comes from a multi-factor productivity. And once again, going back, alluding to the fact that all the variables are interrelated, taking a slightly approach, you, under the multi




factor productivity, you determine productivity then you take out customer growth and then treat price inflation, or CPI, as the residual factor. With a much higher productivity, you end up with a much higher price inflation, and the resulting work was unable to determine an appropriate fit to that residual price inflation.


91
Q.
I am not sure I followed you. So your end conclusion would, again would be not to modify, not to add a stretch factor and not to modify the productivity?



A.
Oh, sorry, I was just addressing the two point one five (2.15), where it came from. The end results was that it would left you with something that wasn't, you had a problem with the price inflation implicitly, because what has happened is, treating it as the residual, it came out that it was, could not be approximated by one of the price indices.




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
The issue is once again the integration of the factors in our formula. If, this is utilizing a productivity factor that is not related to the way the entire formula is developed, and therefore, the one point six seven (1.67) factor takes into consideration all of the noise that is going on in all the other factors. Whereas the productivity factor two point one five percent (2.15%) is developed individually, and is not represented in




that formula, and has no self-correction factor in it.




But you also mentioned the stretch factor, and I think you are ignoring the point that we made earlier, and that is that our one point six seven (1.67), when you put in the adjustment that the Régie has already required Gazifère to make, over and beyond what it found fair and reasonable in the nineteen ninety-nine (1999) test year, represents about another one percent (1%). It is about the largest stretch factor you can find in any program anywhere. And it goes well beyond the two point one five percent (2.15%) that Dr. Bauer is recommending here.


92
Q.
Should the Régie decide to include a stretch factor nevertheless in your formula, how should it be done, and what should that stretch factor be?




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
The stretch factor would be added to the productivity factor in the formula. The amount that I mentioned earlier, the amount that the Régie has already required, takes us into the top range of productivity factors that are found in plans in other jurisdictions. I think it is probably worth looking at GI-4, Document 3.20, Page 4.


93
Q.
GI-4?



A.
GI-4, Document 3.20.




Me PIERRE PAQUET :




3.20.



A.
Page 4. And it is a question to Gazifère.




Me NICOLAS PLOURDE :




There is no 4.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



A.
It is Page 1.




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
Actually, if it is any better, the same table with just the productivity factors is in GI-4, Document 3, the second document that Mr. Taylor was referring to was just an expansion of that table based on a request from the Régie for more information.




Me NICOLAS PLOURDE :


94
Q.
So, Mr. Taylor...




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
Yes, I just want to point out that in the third column of that table there, the productivity factors are laid out for all the companies that, for which plans were analyzed, and...




Me PIERRE PAQUET :


95
Q.
What table are we talking about, because now, we bounced on, sorry to interject but I am trying to follow?




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
I am still looking at GI-4, Document 3.20, and it is Page 1, in the correct version. And there is a table right at the beginning of that response which shows productivity rates that are implicit in the various plans. And we know numbers like one point one (1.1), two to three (2 to 3), zero to one (0 to 1), and in the case of San Diego Gas and Electric, it is interesting because the gas is one point one (1.1) to one point four (1.4) and electric is one point three (1.3) to one point six (1.6), so we can see that typically, the electrics are higher that the gas companies.




SOCAL is one point two (1.2) to one point six (1.6), SOCAL Gas is two point one (2.1) to two point five (2.5) in that case, Boston one point five (1.5). These productivity factors, there is only one that even hits three percent (3%), and I think that is what is really being requested of Gazifère, even in the formula as we presented it, is to come very close to that three percent (3%). So we stretched, I think, about as far as anybody is expected to stretch in




these kind of plans.




Me NICOLAS PLOURDE :


96
Q.
But this one hundred and sixty-two thousand dollars ($162,000) to which you are referring is only for one year, it is not for the three years, the three-year term?




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
As I understand it, it is a hundred and sixty-two thousand ($162,000) coming our of the nineteen ninety-nine (1999) base, which was determined to be fair and reasonable by the Régie in the last rate case. And it will stay out of the base that everything is measured from right through the three-year plan, if it is a three-year plan.


97
Q.
Do you know where, from where that one hundred and sixty-two thousand dollars ($162,000) comes from?



A.
As I understand it, the Régie did not specify where it was to come from, it was to be additional productivity that was to be found over and beyond what was fair and reasonable in its tariffs from nineteen ninety-nine (1999).


98
Q.
No, I mean, do you know the background of this reduction?



A.
No.


99
Q.
If I were to tell you that this amount was an expense granted by the Régie during the last rate case for




which it is now asking a reduction in the O&M expenses, would that change your opinion?



A.
No, I think I am saying that is exactly what it is. The Régie determined an amount that was reasonable for nineteen ninety-nine (1999) and...


100
Q.
For a particular expense.



A.
Then I don't know what particular expense that is...


101
Q.
It is not a recurrent expense, it was a particular expense.



A.
I have to let another witness do this.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
La dépense de cent soixante-deux mille (162 000 $), ou le redressement au budget des ventes de l'année n'était pas une dépense non récurrente. Gazifère a demandé un redressement de son budget pour faire face à la concurrence, pensez-vous que la concurrence est partie, est partie cette année? Non.


102
Q.
C'était une, ce n'était pas une dépense ponctuelle?



R.
Non. Ça n'a jamais été l'intention de Gazifère de demander le cent soixante-deux mille (162 000 $) comme une dépense ponctuelle, ce n'était pas du tout, du tout le cas.


103
Q.
Qu'est-ce que ça se voulait, Madame Parent?



R.
C'était une dépense...




Me NICOLAS PLOURDE :




Maître Paquet, s'il vous plaît, là.



R.
C'était une dépense pour contrer la compétitivité. Alors ─ la concurrence, pardon. Alors c'était exactement ça et puis c'était une dépense qui était voulue comme permanente, c'est un redressement permanent.


104
Q.
Bon, on reverra tout cela mais... c'est beau. Dr. Bauer is also recommending a one-time true-up for the formula -- do you have any comments on that?




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
I have some comments on it. I guess my feeling about changing to actuals after the fact for a base which is going to go on in the future is not a very good idea. To look at it colloquially, I would suggest that when you take actuals from a specific year, given the specific conditions of that year, you change doing a true-up to a screw-up.




In effect, you are taking an O&M cost which was determined to be reasonable by the Board through all of the processes that you go through in a rate case for nineteen ninety-nine (1999), and you are saying, "Let's now look back at that year...", which has certain specific conditions that occurred in that year, "... and we'll adjust just to the conditions of that year", not those that were normal, and reasonable, and neutral in terms of specific conditions, but the specific conditions of that year.




Now what was that year in nineteen ninety-nine (1999)? That was a year when there was warm weather, that was a year when Gazifère lost significant revenues, but it was also a year in which it could offset some of that loss to some degree because it had less telephone-call activity, it had less service calls and so on. It was an unusual year. Now Dr. Bauer wants to come along and impose the conditions of an abnormal year to a base that we are going to run out into a three-year program in the future -- I say that is unfair and unreasonable.


105
Q.
Dr. Bauer, one of his answers to a question to the Régie, D-4... Do you have it, Mr. Taylor?



A.
Yes, I have it.




(10 h 30)


106
Q.
Dr. Bauer says that a mistake in estimating the O&M by one dollar ($1) may lead to an over forecast of one thousand (1,000) for a year. Have you had a chance to read this document?



A.
Yes, I have not read it today, but I have read it previously. I thought it said that an over statement of a thousand dollars ($1,000)...


107
Q.
Yes, a thousand (1,000)...



A.
Would lead to three thousand dollars ($3,000) over a three-year period.


108
Q.
I am sorry, yes, you are right...



A.
Yes, certainly, it does. Each thousand dollar ($1,000) adjustment, one way or the other, will




repeat itself over three years and in the same way that he is suggesting it could go over, I am suggesting it could affect you in the opposite way. It could affect Gazifère. If you impose an actual which is unreasonable as a base in exactly the same way and it will repeat itself through that three-year period.




I think you need the most reasonable, most neutral, most normalized, whatever you want to call it, base to go forward into that program. And I think one that has been thoroughly analyzed in a rate case by the Régie without specific reference to the conditions of the year is probably the best base.


109
Q.
And do you not think that the actual results would be a better way and I remind you that the Régie, at the Régie, there is a closing of the book where the actual results are presented and where Gazifère can make any representation, so if there would, for example, be certain circumstances affecting the year, to which you have referred, there would always be place for Gazifère to explain those circumstances in order to justify that the results may not be adequate, but do you not think that the actual results could be a good starting point for the formula and, therefore, a "trueing-up is necessary?



A.
I think you have to have something that is neutral...


110
Q.
The actual results are not neutral?



A.
No. They reflect the specific situation in the specific year. And I do not see any reasons why it what was found to be fair and reasonable by the Board in advance is not a good base for the start of a program like this.


111
Q.
Do you not think it would have been better to start from a budget for two thousand (2000) than using the last budget?



A.
The proposal would probably be in the next case, I would think.


112
Q.
The budget being used to start this formula is last year's budget and not the budget presented or prepared this year by Gazifère for its two thousand (2000) year. Would it not have been more exact to start from the budget for two thousand (2000) than from the budget for nineteen ninety-nine (1999)?



A.
I do not think anything is more exact. You have to decide when you are going to start something like this. And as I understand it, the Régie requested that the company come forward with a potential mechanism to work on the year two thousand (2000) and the last set of reasonable numbers for O&M that was in front of the Board, that could be used as a base for that, would be nineteen ninety-nine (1999).




LE PRÉSIDENT :




Maître Plourde, est-ce que ça serait un temps pour prendre une pause dans votre cheminement de




questions?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, on peut faire ça.




LE PRÉSIDENT :




Oui, o.k. Ça fait qu'on va prendre une pause et on va revenir à onze heures moins dix (10 h 50).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


------------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE

(10 h 55)




LE PRÉSIDENT :




Très bien, continuez.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.


113
Q.
Mr. Trachsell, with respect to the stretch factor in examination in chief, you said that should there be a stretch factor, it should be empirically based, am I mistaken?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
No, that is correct.


114
Q.
What did you mean exactly?



A.
That it should be the result of analysis in terms of quantified.


115
Q.
And what kind of analysis should be done?



A.
In terms of estimating what is a reasonable base on the desire to have it. You know, if it is found that there is justification, then based on that justification that would determine the analysis. I do not mean to sound evasive, but it depends on...


116
Q.
And how is that usually done?



A.
Once again, I am not trying -- it depends on where you are coming from with the justification for it. If it is making up for some sort of failing.


117
Q.
Mr. Taylor, anything to add?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Sometimes something if judgmental as well. In the case of Ontario, the OEB, I believe, stated at the end that they put in a small stretch. I cannot remember whether they used that word or not, but they were implying that some degree of stretch factor would make up for any deficiencies that there were in matching the drivers with the results on the other factors.




The difference in the case of what we have done in Gazifère is that we have reflected all those deficiencies, if you want to call it non matching, in the residual factor which is productivity plus everything else. So we have let all the residual things from the growth factor and the inflation




factor fall into what we have called the productivity factor which is really residual in this case.




So it is a little different than what was being done at the OEB. But they suggested imposing a degree of stretch into their factor, because of deficiencies in the other factors in fully reflecting the things that they were supposed to represent.


118
Q.
Madame Parent, quant au partage des excédents, pourquoi passer de cinquante (50) à soixante-quinze pour cent (75 %), alors que la Régie l'année dernière, en fait, on a une décision très récente là-dessus, là, ça semblait être un ratio, là, acceptable, cinquante cinquante (50/50) auquel même, je pense, l'ACIG avait consenti l'année dernière, de mémoire, là - j'espère que je ne me trompe pas, mais il me semble que ce n'était pas une des choses qu'on contestait? Pourquoi maintenant vouloir réouvrir le débat et proposer soixante-quinze pour cent (75 %)?



R.
La raison pour laquelle on demande un incitatif additionnel, c'est parce qu'on introduit un mécanisme qu'on dit être un mécanisme incitatif comme tel. On introduit un allégement, si vous voulez, du processus réglementaire qui est ciblé sur les dépenses et si on veut donner au distributeur l'incitatif nécessaire pour qu'il aille chercher d'autres mesures de productivité, puis tout ça, des gains de productivité, il lui faut un incitatif additionnel.




Alors, c'est la raison pour laquelle on a augmenté de cinquante (50) à vingt-cinq (25)...


119
Q.
Mais déjà, là, on est passé de vingt-cinq (25) à cinquante (50), si je ne me trompe pas, et là, de cinquante (50) à soixante-quinze (75). Ce n'est pas être un peu gourmand, là, en aussi peu de temps? L'incitatif additionnel, vous l'avez déjà depuis l'année dernière?



R.
L'an passé, le partage de cinquante cinquante (50/50), ça a été le résultat de la preuve qui avait été soumise, puis tout ça, qui a été accepté par la Régie. Là, la Régie arrive dans un nouveau contexte, elle veut que Gazifère introduise un mécanisme incitatif qui est ciblé sur les dépenses. C'est un nouveau concept. C'est un concept que la Régie reconnaît qui, habituellement, est associé avec un incitatif additionnel. Alors, c'est la raison pour laquelle on a mis un vingt-cinq pour cent (25 %) additionnel. Je ne peux pas vous donner plus de...


120
Q.
Si on devait ventiler les excédents de rendement annuels passés jusqu'à aujourd'hui, si on les ventilait, ces excédents sont dus à quoi, principalement? Êtes-vous capable de nous le dire?



R.
De mémoire, non, je ne peux pas vous... puis c'est... on ne s'est jamais vraiment adonné à faire une étude en fin d'année, à la fermeture des livres, à attribuer l'excédent de rendement à un poste particulier, si ma mémoire est fidèle, là.


121
Q.
Pourquoi y a-t-il des excédents de rendement?



R.
Il y a des excédents de rendement, il peut y avoir plusieurs raisons. Ça peut être parce que le distributeur est plus productif. Ça peut être parce que le... et à cause de ça, on a des diminutions de dépenses. Ça peut être des augmentations de revenus, ça peut être parce que la base fluctue. Ça peut être toutes sortes de raisons.


122
Q.
Ne serait-il pas vrai de dire que les excédents de rendement sont essentiellement dus à des économies dans les dépenses d'opération?



R.
Je ne peux pas vous répondre ça, ce matin.


123
Q.
Est-ce que c'est possible de vérifier. Je ne veux pas vous demander de faire un travail exhaustif, mais est-ce que c'est possible de vérifier?



R.
Bien, ça va être un travail exhaustif. Il va falloir que je retourne dans les fermetures de livres, puis faire...


124
Q.
Je vous demande pour l'année dernière, pas pour toutes les années antérieures, là?



R.
Pour dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998)?


125
Q.
Disons mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), je pense que ça devrait nous donner une estimation, là...



R.
D'accord.


126
Q.
... assez respectable.




LE PRÉSIDENT :




Ça serait l'engagement 34...




Me NICOLAS PLOURDE :




L'engagement 34, donc, de nous ventiler l'excédent des rendements par poste budgétaire...


127
Q.
Est-ce que...



R.
Non.


128
Q.
Peut-être pas par poste, mais par catégorie...




LE PRÉSIDENT :




Par catégorie.




Me NICOLAS PLOURDE :




Par catégorie, je vous laisse le soin d'établir les catégories, je m'en remets à vous là-dessus.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Plusieurs catégories...




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, plusieurs évidemment, là. En fait... en fait, je vais même préciser.


129
Q.
Pourriez-vous tenter de me dire dans les excédents de rendement quelle partie est imputable aux économies




réalisées au chapitre des dépenses d'opération, O&M?



R.
Oui.


130
Q.
En pourcentage.




LE PRÉSIDENT :




Simplement pour l'année passée, c'est ça?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




On parle juste de la fermeture, de la dernière fermeture.



R.
Là, est-ce qu'on change un petit peu l'engagement? Vous, vous ciblez surtout...




Me NICOLAS PLOURDE :


131
Q.
Je le cible uniquement sur cela...



R.
Parfait.




ENGAGEMENT 34 :
Identifier dans les excédents de rendement pour l'année financière 1998 la partie imputable aux économies réalisées au chapitre des dépenses d'exploitation, O&M.


132
Q.
Je n'ai pas d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître.




Me NICOLAS PLOURDE :




Thank you.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin? Après ça, est-ce que vous avez des questions, Monsieur Drapeau? Oui? On ira avec vous après.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :




Alors, bonjour, Madame Vandal-Parent. Good morning. My name is Benoît Pepin. I am an attorney for Option Consommateurs and ACEF de l'Outaouais, which are two residential customer group in the current proceedings.


133
Q.
I have a few questions to you concerning the O&M formula that you addressed. As you know, we have filed evidence on this issue by Mr. John Todd. I will address most of my questions in English for all of you to follow, save when I feel that they are mostly addressed to Ms Vandal-Parent, then I will ask them directly in French and I will start in French in fact.




(11 h)


134
Q.
Madame Vandal-Parent, est-ce que vous pourriez nous décrire quels sont les avantages pour les




consommateurs de la formule O & M que vous suggérez, et plus spécifiquement, j'aimerais savoir quel va être son impact sur la qualité du service, la fiabilité du réseau et la sécurité du réseau; est-ce que vous voyez un lien et si oui, quel est-il?



R.
Je vais commencer par les avantages pour le client. Alors, comme je l'ai dit tout à l'heure, la proposition que Gazifère amène de l'avant ce matin est avantageuse pour le client parce que les charges d'exploitation qui sont récupérées dans les tarifs, durant le terme de la formule, vont refléter un gain de productivité, à cause de tous les éléments que mes collègues ont mentionnés ce matin.




Les clients, durant le terme de la formule, vont aussi bénéficier d'au moins vingt-cinq pour cent (25 %) des réductions des dépenses réelles, par rapport aux dépenses prévues, qu'il y ait excédent de rendement ou non, parce que dans le présent régime, les clients participent uniquement aux réductions de dépenses réelles lorsque le distributeur est en situation d'excédent de rendement.




Alors, quand le distributeur est en position de manque à gagner, les clients ne bénéficient pas des réductions de dépenses.


135
Q.
Maintenant, quel est ce gain de productivité qui va, qu'on va voir, là, pendant les trois prochaines




années?



R.
Le calcul du facteur de productivité que l'on propose a été basé sur les dix (10) dernières années, de dix-neuf cent quatre-vingt-sept (1987) à dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998); or, pendant ces années-là, selon moi, ça a été une période d'intense croissance pour le distributeur. 




Alors, même si on était dans une période d'intense croissance, les premières années, qu'est-ce qui arrive dans ce temps-là, c'est qu'on essaie, le distributeur essaie de fonctionner avec les effectifs qui sont en place, donc, le facteur de productivité que l'on voit comme c'est là, reflète des gains énormes de productivité.


136
Q.
On va essayer de décortiquer ça. Donc, vous nous dites, le gain de productivité qu'on va avoir, c'est le gain qu'on a pu expérimenter ou qu'on a pu voir, basé sur notre expérience des dix (10) dernières années. Je formule bien votre...



R.
Oui.


137
Q.
... votre réponse?



R.
Écoutez...


138
Q.
Je veux savoir si...



R.
... les experts sont ici, ils peuvent peut-être se prononcer, mais moi, dans ma tête à moi, je me dis si le facteur de productivité a été déterminé à partir des données internes de Gazifère...


139
Q.
C'est ça.



R.
... ça a  été fait sur les dix (10) dernières années, de quatre-vingt-sept (87) à quatre-vingt-dix-huit (98).


140
Q.
C'est votre moyenne numérique des dix (10) dernières années?



R.
Oui, puis la raison pour laquelle on a pris dix (10) ans, habituellement pour faire un cycle complet, un cycle complet économique, on se base sur une période d'à peu près dix (10) ans.


141
Q.
Et ça, cette croissance-là, vous nous dites que c'est dans une période où il y a eu une forte croissance pour l'entreprise?



R.
C'est ça, exactement comme je mentionnais, je pense, hier, Gazifère est passée, en dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990) de peut-être une base de clients de dix mille (10 000) clients, puis aujourd'hui, on est rendu à vingt-trois mille (23 000) clients. Alors, juste là, là, je veux dire c'est une croissance assez exceptionnelle, puis assez impressionnante. Alors...


142
Q.
Donc...



R.
... les gains de productivité, les dépenses d'exploitation n'ont pas suivi tout de suite, comme on n'a pas... on n'est pas arrivé, puis on n'a pas augmenté notre personnel, là, la première année, on essaie d'arriver, puis de dire on va essayer de fonctionner avec qu'est-ce qu'on a, puis c'est de même que ça se fait, là.


143
Q.
Est-ce qu'il y a des économies d'échelle qui viennent à avoir, justement, une forte croissance dans une entreprise comme la vôtre?



R.
Des économies d'échelle...




MR. ANDREW TRACHSELL:



A.
If I may answer?


144
Q.
Yes, you may.



A.
In estimating the productivity that would be included in the economy of scale, and to kind of build on, Mrs. Parent has said in terms of what the customers benefit, they are guaranteed of a one point six seven (1.67) increase in productivity every year, despite the fact that history has shown that it can move around.


145
Q.
Well, I am not discussing that specifically, I am basically asking you, as Mrs. Parent just mentioned that the last ten (10) years, on which you based your data, was a period of high growth. Is there economies of scale that relate to that level of growth? Does adding more customers in a year brings economies of scale; does the fact that you grow your utility makes it less expensive per customer? Are there such things as economies of scale in a natural gas utility?



A.
Yes, yes there are.


146
Q.
Okay. And therefore, the more you grow, the easier it would be to attain this productivity, since there are economies of scale?



A.
Your greater productivity growth.


147
Q.
Yes. Now, the productivity that you have included in the formula is that average over the last ten (10) years?



A.
Yes.


148
Q.
Not any more?



A.
Yes.


149
Q.
And therefore, what you are saying to the Board is in the next three years, you will continue doing what average you have done for the last ten (10) years?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
With the exception that there is a requirement to obtain that hundred and sixty-two thousand (162 000) in additional productivity, because it can only come from productivity, which is equivalent to a one per cent (1%) stretch factor over the one point six seven (1.67).


150
Q.
Well, we may disagree on that, but I'll... the target in my question is the productivity factor. So, basically, you are saying we've used our ten-year average and that's what we will project for the next three years? Is my understanding of your testimony exact?



A.
Yes, and it is inclusive of the effect that you talked about, where you utilized your infrastructure to a greater degree, that's productivity as well and it falls into that factor.


151
Q.
In the last ten (10) years, did Gazifère receive some incentive benefits for doing that?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors, si j'ai bien compris, vous demandez quel incitatif Gazifère recevait?


152
Q.
Incitatif financier, bien entendu, là.



R.
Oui. Alors, l'incitatif c'est ça, c'est que lorsqu'on arrivait à la fin de l'année, on partageait dans le trop-perçu qui était créé à la fin de l'année.


153
Q.
Parfait. Et sur les dix (10) dernières années, votre bénéfice qui provenait du trop-perçu, il était de combien? Vous dites, là, pour les dix (10) dernières années, notre incitatif financier c'était le partage du trop-perçu. Quel était, sur cette période de dix (10) ans-là, votre partage du trop-perçu? Je ne le veux pas en dollars, là, je le veux en pourcentage.



R.
Avant l'an passé...


154
Q.
Oui.



R.
... puis là, je parle en termes de qu'est-ce qui était permis, O.K...


155
Q.
Bien, sûr.



R.
... on allait chercher point vingt-cinq pour cent (0,25 %) additionnel au taux de rendement qui était autorisé par la Régie, puis c'est ça, ça, c'était le maximum.


156
Q.
Parfait.



R.
Mais j'aimerais ça juste mentionner, peut-être, là,




qu'il y a eu au moins deux années où Gazifère a fait des manques à gagner, qui sont venus pratiquement annuler ce qui avait été un incitatif financier, comme vous l'appelez, là, ce que Gazifère avait gagné auparavant.


157
Q.
Donc, avec peu ou pas d'incitatifs, c'est la productivité que vous avez atteinte?



R.
Le point, c'est que l'incitatif était là. L'incitatif, je veux dire, le fait qu'il y avait l'incitatif, le point vingt-cinq pour cent (0,25 %) et, aussi, à partir de l'an passé, le partage du cinquante-cinquante (50-50), c'est en soi un incitatif au distributeur pour gérer efficacement.


158
Q.
D'accord. L'autre chose c'est, vous m'avez dit, vous nous avez dit, que l'autre bénéfice qui venait en plus du gain de productivité, c'est le fait que les consommateurs vont maintenant pouvoir avoir droit à ce vingt-cinq pour cent (25 %) des économies qui sont réalisées, donc, c'est la matérialisation de cette productivité qui, vous dites, là, vous allez avoir vingt-cinq pour cent (25 %) de ça qui va bénéficier aux consommateurs, si je comprends bien votre deuxième élément de réponse?



R.
Bien, moi je parle de productivité, il peut y avoir des éléments dans ça qui proviennent de d'autre chose, mais...


159
Q.
Comme quoi?



R.
... en partie, ça pourrait, ça pourrait être des




gains de productivité.


160
Q.
Et quand vous dites * d'autre chose +, ça pourrait être quoi?



R.
Bien, s'il y a des éléments qui ont, durant l'année, qu'on n'a pas faits ou qui étaient prévus, puis qui n'ont pas été faits, ça peut contribuer à une baisse des dépenses.


161
Q.
Ça, vous voulez dire si vous avez une dépense qui est dans votre budget, puis vous ne la réalisez pas, vous ne le dépensez pas, c'est ce que vous nous dites?



R.
Exactement.


162
Q.
Donc, si on vous autorise une dépense et que vous ne la faites pas, vous nous en retournez vingt-cinq pour cent (25 %)?



R.
Si la formule était autorisée, oui.


163
Q.
Et vous gardez soixante-quinze pour cent (75 %) d'une dépense que vous ne faites pas?



R.
Oui.


164
Q.
Quant à l'impact sur la qualité du service de ne pas faire cette dépense, qu'est-ce qui arrive?



R.
Si je prends en considération la coupure de la base de certains montants, par exemple le cent soixante-deux mille (162 000), ça, je ne pourrais pas affirmer tout de suite que ça n'aurait pas un impact sur les qualités, les indicateurs de qualité, au niveau de la réponse au téléphone, puis c'est le seul. Pour la sécurité du réseau, il y aura... la sécurité du réseau ne sera jamais compromise en aucun temps, et




l'entretien préventif non plus.


165
Q.
Donc, si vous décidez par exemple - je prends un chiffre, là - vous coupez cent mille dollars (100 000 $), vous décidez de ne pas dépenser cent mille dollars (100 000 $) qui étaient autorisés dans vos dépenses, puis vous faites moins de réponses aux appels des consommateurs, vous êtes un peu pénalisé sur vos indices de performance?



R.
Donc, on serait pénalisé du même, O.K., du même fait, là, on serait pénalisé au niveau du partage aussi, parce que ce que Gazifère propose, c'est d'appliquer les indicateurs de performance ou de qualité au partage. Si, à la fin...


166
Q.
Un excès de rendement.



R.
... et pour l'excédent de rendement et aussi pour les dépenses.


167
Q.
Pour la formule.



R.
Oui, oui, ça va s'appliquer là aussi.


168
Q.
C'est à quel endroit dans votre preuve, ça, que vous mentionnez ça?



R.
C'est à la GI-11...


169
Q.
GI-11?



R.
Oui, document 1, les pages 6 et 7 de 16.


170
Q.
Et donc, quand vous dites pourrait être appliqué, en réalité, c'est votre demande à la Régie de l'appliquer?



R.
Oui, exactement.


171
Q.
Parfait. Vous nous dites on va bénéficier de cet




avantage de vingt-cinq pour cent (25 %) des dépenses prévues; quel est votre objectif quant à la réduction ou la croissance des dépenses, sur la période de trois ans?



R.
Le niveau de dépenses qui a été approuvé et qui est la base sur laquelle la formule sera établie cette année va nous donner un niveau de dépenses que Gazifère se devra de respecter. On ne prévoit pas, je ne peux pas répondre à... je ne peux pas vous dire quelles mesures ou de combien les dépenses vont être réduites, tout ce que moi je peux vous dire, c'est que le vingt-cinq pour cent (25 %) additionnel est un incitatif pour aller chercher les mesures qu'on pourrait mettre en place pour améliorer notre productivité. Mais je n'ai pas de prévisions, je ne peux pas vous dire aujourd'hui, là, je vais couper les dépenses de cent mille dollars (100 000 $), là.


172
Q.
Ce que vous nous dites, c'est on va vous redonner vingt-cinq pour cent (25 %) de la différence entre ce qu'on va dépenser, puis ce qu'on va prévoir. Maintenant, ce que je veux savoir, c'est ce que vous voulez prévoir.



R.
Ce qu'on va prévoir, c'est ce que la Régie va approuver à partir de la formule; lorsqu'on va approuver la formule, là, ce sera les dépenses prévues pour l'année.


173
Q.
Donc, si on prend à ce moment-là votre pièce GI-4, document 1, vous aviez une enveloppe de trois




millions huit (3,8) sur la base de * Revised Base Year O & M +?



R.
Oui, puis on peut travailler avec les chiffres qui sont ici pour...


174
Q.
Bien, j'essaie de partir avec les chiffres...



R.
Oui.


175
Q.
... que vous présentez à la Régie, donc...



R.
Oui, mais on s'entend pour dire qu'avec les choses qui ont été discutées, cette pièce-là va être mise à jour?


176
Q.
Bien sûr, bien sûr.



R.
Parfait.


177
Q.
Bien sûr. Donc, trois millions huit (3,8)?



R.
Oui.


178
Q.
Vous avez tout de suite un Z-factor d'un million trente (1,30)?



R.
Oui.


179
Q.
Là, vous nous dites il va y avoir une augmentation du coût de la réglementation, c'est ce que vous nous avez dit tout à l'heure, vous avez dit ça, on va le traiter comme un Z-factor?



R.
Ça, ça va être traité, ce que nous on a comme objectif, c'est tout simplement de récupérer les coûts réels de la réglementation, alors, ce serait comme un * pass-through +, si vous voulez, alors ça serait récupéré directement dans les tarifs, mais ça serait la dépense réelle; alors Gazifère ne réaliserait pas, là, de vingt-cinq pour cent (25 %)




ou de cinquante pour cent (50 %) de partage, là, à ce niveau de dépenses-là, là, ça va être... on va retirer de la base de la formule les dépenses de réglementation. Alors, il n'y aura pas... ça va être le réel, celui-là.


180
Q.
On s'entend que ce n'est pas un Z-factor, ça?



R.
Non, non, non, ce n'est pas ce qu'on demande, là.




LE PRÉSIDENT :


181
Q.
Et ça serait enlevé, si je comprends bien, ça serait enlevé dans les ajustements, là, ça serait enlevé de ça, là?



R.
Oui, c'est ça, c'est ça.


182
Q.
Ça fait que ça serait un item complètement à côté...



R.
Exactement.


183
Q.
... de la réglementation?



R.
Oui.


184
Q.
O.K.



R.
Je m'excuse si j'ai laissé supposer que ce serait comme un Z-factor, mais ça serait vraiment les dépenses réelles, dans ce cas ici.




Me BENOÎT PEPIN :


185
Q.
Le coût d'une allocation du coût de service, le Z-factor ou à l'extérieur, encore une fois?



R.
Vous voulez dire que si la Régie, dans sa décision, arrivait et ordonnait à Gazifère d'effectuer une étude d'allocation du coût de service sur les




activités réglementées et non réglementées?



R.
Oui.


186
Q.
Ça serait le coût réel qui serait passé. On a non seulement le coût du CIS de cette année, mais on a une augmentation qui s'en vient pour l'an prochain, ça aussi ça va être une augmentation des dépenses d'opération?



R.
Ce coût-là, on reconnaît que c'est quelque chose de spécial, là, alors on s'était engagés, l'autre jour, à je pas refléter cette augmentation l'an prochain et d'essayer d'aller le récupérer, là, peut-être à travers les gains de productivité.


187
Q.
Si je comprends bien, durant la durée de votre formule, il n'y aura pas de baisse tarifaire, avec toutes ces dépenses-là?



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Vous avez bien dit * baisse tarifaire +, c'est ça, oui?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Si je regarde uniquement les dépenses d'exploitation, et si je regarde la façon que la formule est conçue, Gazifère a dit que la formule serait mise à jour à la




fin de l'année, pour débuter ou établir la base pour l'année d'après. Donc, ça, ça veut dire que si disons l'inflation, O.K., diffère, si les additions de clients diffèrent ou les clients, la croissance, ça, ça va avoir un impact à la hausse ou à la baisse sur les dépenses. 




Il ne faut pas oublier aussi que durant le terme de la formule, les tarifs vont avoir été fixés selon, vous avez raison, selon la formule, mais si durant l'année, Gazifère réalise des gains de productivité qui se convertissent en des dépenses moindres, le client va se trouver à bénéficier d'une baisse tarifaire à cause du vingt-cinq pour cent (25 %) qu'il va venir chercher.




Si Gazifère réalise aussi un trop-perçu à cause des autres éléments que les dépenses d'exploitation, le client, à ce moment-là, se voit... comme, par exemple, nos tarifs sont intérimaires toute l'année, jusqu'à la fermeture des livres où là, on fait un remboursement de trop-perçu, un remboursement maintenant, l'an prochain, peut-être à cause des dépenses d'exploitation qui sont moindres, donc ça, ça veut dire que les tarifs des clients vont diminuer aussi.


188
Q.
O.K., non je comprends vos arguments, mais en toute déférence, là, je ne pense pas que les chiffres vont




vous donner raison. Si vous permettez, on va faire un petit exercice. Dans votre formule de la productivité, un point soixante-sept pour cent (1,67 %) c'est fixe, ça ne change pas?



R.
D'accord.


189
Q.
Ce n'est pas révisé, c'est fixe?



R.
C'est ça. 


190
Q.
Je m'excuse, je cherche l'inflation... Dans une question de la Régie, on vous a demandé les projections d'inflation pour les trois années de la formule...



R.
O.K.


191
Q.
... je m'excuse, je ne l'ai pas noté celui-là, là, je ne pensais pas qu'on s'en irait là...



R.
GI-4.


192
Q.
GI-4?



R.
Oui, document 1.10.


193
Q.
1.10. Bon, alors on parle de 1.6, 1.8, 1.9, on est dans ces eaux-là pour, juste pour l'inflation?



R.
Je crois que c'est ce qui est prévu comme c'est là par un * consensus +?


194
Q.
C'est ça.



R.
Oui.


195
Q.
Donc, juste la productivité que vous avez, puis l'inflation, déjà grosso modo, c'est pas mal annulé.



R.
Oui, moi ce que j'essayais de répondre, là, c'était juste le principe. Vous, vous me disiez...


196
Q.
Bien...



R.
... que dans les années à venir, est-ce qu'il va y avoir, est-ce que je prévois qu'il va y avoir une baisse ou une augmentation de tarif, alors il faut prendre toutes ces choses-là en considération aussi, là.


197
Q.
Bien sûr.



R.
O.K.


198
Q.
Et la croissance, elle, de Gazifère, c'est quoi votre expectative de croissance sur les trois prochaines années, on a déjà quatre point neuf (4.9) pour la première année, c'est quoi votre expectative pour les années suivantes?



R.
Gazifère n'a pas, on n'établit pas notre niveau de croissance à long terme.


199
Q.
Vous n'avez pas d'idée où vous vous en allez au bout d'un an?



R.
Bien, j'ai l'impression que fort probablement que ça va toujours être à peu près mille (1000) clients par année, là, mais sous toutes réserves. Ça dépend des conditions économiques, ça dépend de toutes sortes de choses, qui même les conditions politiques, alors... mais habituellement, Gazifère s'est maintenu autour de mille (1 000) clients par année.


200
Q.
Ça, grosso modo, c'est quatre (4), quatre et demi (4,5), cinq pour cent (5 %) de croissance?



R.
Ça devrait baisser un petit peu, au fur et à mesure...


201
Q.
Oui.



R.
... que le dénominateur va changer, là.


202
Q.
Mais sur vingt-trois mille (23 000), vingt-quatre mille (24 000), vingt-cinq mille (25 000), là, j'arrive à quatre et demi pour cent (4,5 %). Donc, grosso modo, vos dépenses à chaque année, vont croître juste avec la formule sans les Z-factors de quatre pour cent (4 %) minimum par année?



R.
C'est le fonctionnement de la formule.


203
Q.
Plus les Z-factors qu'on a examinés tout à l'heure?



R.
Si vous voulez les appeler des Z-factors, là.


204
Q.
Non, je prenais le Z-factor que vous avez inclus, là, qui est le management fee.



R.
Management Fee, oui.


205
Q.
Plus les dépenses qu'on exclut, parce que ceux-là aussi, il va falloir qu'on les paye, ils ne sont pas dans la formule, mais les consommateurs, nous, il va falloir qu'on les paye.



R.
Oui, sauf que là, vous n'êtes pas à risque du tout, là, je veux dire les clients vont payer le réel, là, puis c'est un petit peu pour ça qu'on... parce qu'on reconnaît, là, qu'il n'y a pas de contrôle sur cet élément-là, alors, c'est pour ça qu'on le demande comme ça.


206
Q.
Maintenant, je veux regarder certaines des composantes; I'll look at some of the components of the formula, I will ask my questions in English so that all of you can follow. I got, from your written testimony, that there are no sources available for




the Consumer Price Index, CPI for the Province of Québec and I tend to think that I understood from your direct testimony this morning that you not only had such data, but you had compared them with the Canadian CPI?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
I am not sure exactly where you find that it says that it's not available, I believe the quote and in Mr. Todd's evidence, I believe it is a misquote that he says * not readily available + when in the actual evidence it says * not as readily available +.


207
Q.
And... so, you have access to Québec CPI data?



A.
In terms, you are speaking of a forecast as well?


208
Q.
Yes, I am.



A.
That is correct.


209
Q.
And in fact, you have looked at these data?



A.
That is correct.


210
Q.
You have compared them with the Canadian CPI?



A.
Correct.


211
Q.
What comparison have you made?



A.
In terms of how they fit into the formula.


212
Q.
Okay. And how have you gone about about doing that?



A.
Fitting the information historically and using statistical measures and analysis in terms of the accuracy.


213
Q.
Trying to put that in layman's terms, you have an inflation measure, you said you've used one, you say




Canadian CPI fits well, you say Québec CPI fits a bit less well. How have you come about to that result?



A.
Usually, in statistical analysis, you try to minimize the error and therefore, in using the Canadian CPI, it leads to less accumulated error.


214
Q.
Now, the method of doing that is a regression?



A.
It's a formula, so it's very similar to regression.


215
Q.
And you've conducted these studies, this review?



A.
Yes.


216
Q.
Do you have the -- I am trying to... I am going say the report or the study that you have done to arrive at that result, do you have that? I am not sure it is really well documented or anything, but I want to know what you have done, is it something, a calculation, is it something that you could file with the Régie?



A.
Yes, I could.


217
Q.
Could you undertake to do that?



A.
Sure.




LE PRÉSIDENT :




Engagement 35, oui.




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, l'engagement, c'est d'obtenir...




LE PRÉSIDENT :




Numéro 35.




Me BENOÎT PEPIN :




... l'étude faite par monsieur... Sorry, I forgot your name -- Trachsell, pour comparer l'indice des prix à la consommation du Québec et du Canada.




THE CHAIRMAN:




Is it well understood?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
Yes.




THE CHAIRMAN:




Sorry?




WITNESS:



A.
I am sorry.




THE CHAIRMAN:




You understand very well the undertaking?




WITNESS:



A.
I will provide that information, O.K. 




THE CHAIRMAN:




Thank you.




UNDERTAKING NO 35 :
Provide the study made by Mr. Trachsell concerning Canadian CPI







and Québec CPI.




Me BENOÎT PEPIN :


218
Q.
Just to follow up on this; when do you think, Mr. Trachsell, that you could provide us with this undertaking, we have, we continue the settings for this hearing not next Monday, but the Monday after that. Do you think that by the middle of next week, you could provide us with this information?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
That is not a problem.


219
Q.
Okay. I just want also to know what data you... what were the sources for the Québec CPI that you have used?



A.
Statistics of Canada.


220
Q.
Was it a forecast by Statistics Canada?



A.
Well, when we are talking about feeding data, you have to have something which is obviously historical numbers.


221
Q.
Yes. I am now asking you what were the sources of your forecast forecasted in CPI for Québec?



A.
I did not... in terms of the question that you ask, you ask in terms of why one was statistically better than the other and that's by looking at history. I'm just trying to differentiate between the question, what you are asking; if you are asking would there be potential sources for a forecast of Canadian CPI, is




that your question?


222
Q.
Yes.



A.
Okay. If you... let me just find it here in the document...  If you look at GI-4, 3.24, and I will just kind of summarize the response : Some possible sources are financial institutions, the provincial government or private economic consulting firms would be potential sources of forecast of Québec CPI. It is not dissimilar to what we do in the OEB.


223
Q.
Now, just getting there practical, have you look for these sources?



A.
Yes, I have.




(11 h 38)


224
Q.
I will hand to you a document. Unfortunately, the document is in French, but I will rely on Mrs. Vandal-Parent, I guess. This is an exhibit that was filed in this year's rate case for SCGM, which includes forecasts for Year two thousand (2000) of inflation rate for Canada and Quebec. You see that the two bottom lines of the table are "Inflation - Canada", "Inflation - Quebec", in the other language, the different sources, or Mouvement Desjardins which is a financial institution in the province, Conference Board, Caisse de dépôt, I have no idea how it translates...




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
I am familiar with them.


225
Q.
Yes, they are large enough, I guess. National Bank of Canada, Royal Bank, T-D Bank, are these all reliable sources for forecasts for inflation?



A.
I would say yes.


226
Q.
And...



A.
May I ask which is "Moyen", the last one?


227
Q.
That is average.



A.
Oh, sorry.


228
Q.
Another chartered bank...



A.
I wasn't sure...




THE CHAIRMAN :




This is another well-know Quebec institution.



A.
That's it.




Me BENOÎT PEPIN :




And you don't want to lend your money to a company called "Average".


229
Q.
So on average, Quebec CPI seems to be lower than the Canadian CPI?



A.
Yes.


230
Q.
Was this also something that you have detected from your review of the historical data?



A.
If you look at the historical data, it tends to be lower, that is correct. However, given the fact that we estimated productivity in a residual manner, if you do insert the Quebec CPI, you have a resulting change to the productivity factor as well.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Est-ce que vous voulez déposer ça?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, it is probably best to give it an exhibit number, so I guess it could be OC-1.




THE CHAIRMAN :




OC-1?




Me BENOÎT PEPIN :




No, I am sorry, I have filed at least one document. I think it would be OC-4.




THE CHAIRMAN :




OC-5.




Me BENOÎT PEPIN :




OC-5?




LE PRÉSIDENT :




OC-4, c'est DSM Plan Evidence by Mr. Todd. Ce sera OC-5.




OC-5 :

SCGM-4, doc. 1.1, page 1 de 1.




Me BENOÎT PEPIN :


231
Q.
Now before we get to the productivity rate, there is




one question I need to ask to Ms. Vandal, which is, the last four years of operation for Gazifère, can you tell us if they are extraordinary years, ordinary, run-of-the-mill years, was this a very stable environment, growth, how was the last four years perceived by the company in terms of doing its business?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Est-ce que je peux vous revenir avec un engagement là-dessus?


232
Q.
Non, en fait, ce que je veux, c'est...



R.
C'est parce que...


233
Q.
... ce que je veux savoir, c'est, ça fait plusieurs années que vous êtes auprès de Gazifère?



R.
Oui.


234
Q.
O.K. Alors est-ce que c'est des années pour lesquelles Gazifère a connu des événements extraordinaires dans sa gestion, est-ce qu'il y a eu des changements dans le marché qui ont été extraordinaires ou c'était un marché qui a eu une certaine stabilité, de votre point de vue?



R.
À toutes les années, il y a des choses extraordinaires qui arrivent alors...


235
Q.
Je ne vous dis pas qu'il n'y a pas de changements, là...



R.
Non.


236
Q.
... mais vous vous basez sur des données historiques




de dix ans puis je veux avoir un peu une idée des dix dernières années, puis là je commençais par quatre mais on peut faire dix et quatre dans l'ordre que vous voulez, là, pour avoir un peu une idée de comment est-ce que vous voyez cette, de se baser sur ces dix années-là de données historiques?



R.
Dans les dix dernières années, il y a eu, comme je disais tout à l'heure, il y a eu une croissance extraordinaire. Il y a eu aussi, dans ces dernières années-là... Alors monsieur Taylor me ramène à une question qui a été demandée par la Régie, alors si je pouvais vous amener là, à la GI-4, document 3.23.


237
Q.
Oui.



R.
Page 1 de 2.


238
Q.
Oui.



R.
Dans le premier tableau, vous voyez, à la troisième colonne, le * Customer Growth +.


239
Q.
Oui.



R.
Alors c'est de ça un peu que moi, je parle quand je vous dis, là, la croissance, en commençant, si vous regardez en quatre-vingt-onze (91), ça commence déjà à croître, il y a cinq (5), en quatre-vingt-douze (92), vous avez treize point vingt (13,20), quatre-vingt-treize (93), dix point quatre-vingt-dix (10,90), quatre-vingt-quatorze (94), ça se continue. Alors tranquillement, alors ça, c'est un peu ce à quoi Gazifère a fait face durant les dix dernières années alors...


240
Q.
Mais est-ce que les années quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (94), là où on passe le dix pour cent (10 %), est-ce que c'est des années qui sont de nature à se reproduire dans les trois prochaines années, des croissances comme celle-là?



R.
Plus ça va aller, plus ça va être difficile de voir une croissance comme celle-là.


241
Q.
C'est des croissances qui vont se rapprocher des données qui sont postérieures à quatre-vingt-quatorze (94), donc moins de dix pour cent (10 %)?



R.
Je penserais que oui.


242
Q.
Est-ce qu'on peut convenir que ces années-là ont peut-être plus de poids quant à une comparaison de ce que l'entreprise vit? Je compare avec les données que vous me montrez, là.



R.
Ont plus de poids?


243
Q.
Dans le sens qu'elles sont plus représentatives, proches de ce que vous espérez voir dans les trois prochaines années.



R.
Ce qu'on vit comme c'est là?


244
Q.
Oui, c'est ça...



R.
Oui.


245
Q.
... dans les années postérieures à quatre-vingt-quatorze (94).



R.
Oui.


246
Q.
Si vous prenez la productivité qui est postérieure à quatre-vingt-quatorze (94), quelle est-elle, en




moyenne?




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
Are we looking once again at GI-4, 3.23?


247
Q.
Yes, we can, yes.



A.
Okay. The calculated productivity is there.


248
Q.
The question was, I have questioned Ms. Vandal-Parent on how representative were years after nineteen ninety-four (1994) when there was a really high growth level for the last three years. She mentioned that these were very good proxy of what is expected by Gazifère in the next years. And I would say, instead of looking at the average productivity, starting in nineteen ninety-eight (1998) where you had, growth was quite different, let's look at the recent years, post nineteen ninety-four (1994), and tell me what would be the average growth.



A.
I am kind of, of the top of my head, two and half (22), three (3), somewhere around there.


249
Q.
Okay, I'd suggest to you that last year would have been about three point one (3.1), over two years, two point three (2.3), over three years, two point six (2.6), over four years, three point seven (3.7). These are all substantively, substantially above one point six seven (1.67), aren't they?



A.
The numbers that you quoted -- sorry?


250
Q.
Yes.



A.
I would say yes.


251
Q.
Now about the O&M costs -- sorry, I am just looking for a reference here -- concerning the O&M costs that are in the formula that you have added at three point eight million dollars ($3.8 M), I want to know, are some of them, for some of them, are there long-term contracts? Est-ce qu'il y en a déjà des dépenses qui sont fixées, là, pour que ce soit plus qu'un exercice dans le trois point huit millions (3,8 M$)?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Vous vous référiez à quoi, est-ce que vous avez quelque chose en tête, je ne le sais pas mais...


252
Q.
Non, non, c'est...



R.
Non?


253
Q.
... je vous demande dans le trois point huit millions (3,8 M$).



R.
On a un contrat de, sur la location de l'immeuble.


254
Q.
Et quel est le...



R.
La durée du contrat...


255
Q.
Non, ce n'est pas la durée qui m'intéresse.



R.
Non?


256
Q.
C'est de savoir quelle est la, est-ce que le prix que vous payez est indexé dans ce prix-là, est-ce que c'est un prix fixe, est-ce que c'est un prix qui croît avec un indice?



R.
Ah, je ne pourrais pas vous dire les termes du contrat, je ne le sais pas.


257
Q.
Et ça, ce à quoi vous référez, c'est le loyer?



R.
Oui.


258
Q.
C'est votre bail?



R.
Oui, c'est ça.


259
Q.
Convention collective?



R.
Gazifère n'est pas syndiquée.


260
Q.
Convention, contrat d'emploi, est-ce qu'il y a des contrats d'emploi qui sont supérieurs en termes de durée ou est-ce que les montants des salaires pour certains employés sont fixés pour plus qu'un an?



R.
Non.


261
Q.
Là, je ne parle pas de un ou deux mais je parle de... non?



R.
On n'a pas de contrats d'emploi, non.


262
Q.
O.K. Et à ce moment-là, vos renégociations de salaire, vos augmentations sont basées sur quoi, est-ce que vous avez une politique interne là-dessus?



R.
Gazifère suit les mêmes politiques et la même rémunération que Enbridge Consumers Gas.


263
Q.
Enbridge sont probablement syndiqués?



R.
Oui, sauf que nous, on ne l'est pas.


264
Q.
Non, mais c'est juste parce que vous suivez les mêmes normes, là...



R.
Oui.


265
Q.
... et est-ce que les normes de Enbridge sont déjà déterminées pour les deux, trois prochaines années pour leurs employés, est-ce que c'est... Or perhaps I should return to English for that, perhaps the knowledge would be more with Messrs. Taylor and




Trachsell -- what about the cost of employees with Enbridge, Ms. Vandal-Parent told us that the salaries pretty much follow what is given at Enbridge, are the contracts for employees already negotiated for the next two or three years?




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
At Enbridge Consumers Gas, we have unionized positions in both the office and the field area, we also have significant supervisory non-Union salary situations as well. As far as the Union, and I am speaking collectively because they are, they expire at the same time, they will expire in two thousand (2000), so there is nothing beyond this year that has already been negotiated.


266
Q.
So Enbridge has some control over the salaries over the period of the O&M formula?



A.
Enbridge and the Union have a negotiating process to go through.


267
Q.
Obviously.



A.
I can't, control is not, I don't think, the right word.


268
Q.
Well, I don't think it is necessary for me to investigate any longer, I think we have all understood. Now, the formula that you suggest to the Régie -- I will state something very obvious -- is based on forecasts and not real expenses, it is not last year's closing of the books, it is a forecast




for the test year coming ahead?




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
It is a forecast of indices, which result in the expense.


269
Q.
Yes. So in your formula, the base year O&M is a forecast, the three point eight million ($3.8 M), or whatever it will be, is a forecast? I felt this was very obvious.




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
Sorry, what we are discussing here is the fact that in the base year, we are talking about a budget that is already established, but it is not a new forecast, it is one that has already been determined by the Board.


270
Q.
Yes, it is a budget?



A.
But it is budget, yes.


271
Q.
Okay. Now over the years, has Gazifère usually been able to spend less than its allowed or budgeted expenses or, on the other hand, has it rather overspent, and since we, I was on a four-year comparison a few minutes ago, I will stay that way and I will ask you, for the last four years, have you been able to keep within budget?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors j'imagine que la question s'adresse à moi.


272
Q.
Oui, probablement.



R.
Je vais vous amener à GI-4.


273
Q.
Oui.



R.
Document 1.1.


274
Q.
Oui.



R.
À une question de l'ACIG, on avait déposé les charges d'exploitation budgétisées, à la ligne 1; et à la ligne 6, vous avez les charges d'exploitation réelles.


275
Q.
O.K. Et donc si on prend quatre-vingt-dix-huit (98), qui est la dernière année complète...



R.
Oui.


276
Q.
... je comprends que vous avez dépensé environ soixante-neuf mille dollars (69 000 $) de moins que ce qui était budgétisé?



R.
C'est ça.


277
Q.
Donc votre budget était supérieur, là, un * over-forecast + d'environ un point six pour cent (1,6 %)?



R.
C'est ça.


278
Q.
En quatre-vingt-dix-sept (97), la différence, c'est cent quatre-vingt-quatre mille cinq cents (184 500 $)?



R.
C'est exact.


279
Q.
Ou quatre point quatre pour cent (4,4 %), en bas?



R.
Hum-hum.


280
Q.
Puis si je remonte sur quatre ans, je vais vous suggérer tout de suite qu'on parle d'à peu près quatre pour cent (4 %) de coussin ou de...



R.
Oui, sauf qu'il faudrait, en toute équité envers le distributeur, essayer de voir aussi les raisons pour lesquelles ces dépenses-là, je veux dire, on est arrivés en dessous du budget, ça peut être toutes sortes de choses, ça peut être des études qui ont été reportées, des choses comme ça. Alors il y a sûrement des raisons pour lesquelles Gazifère a été capable de gérer son entreprise à moins que les charges d'exploitation budgétisées.


281
Q.
Oui. Et de ces dépenses-là maintenant, vous allez nous donner un quart de ça puis vous allez en garder les trois quarts?



R.
C'est ce que, c'est exactement ça.


282
Q.
Sauf que maintenant, on ne va pas rebaser le budget chaque année sur vos dépenses réelles, on va toujours partir...



R.
Bien si on est pour les rebaser à toutes les années sur les dépenses réelles, on est aussi bien d'entrer à toutes les années et refaire le budget puis partir à la case zéro.


283
Q.
C'est peut-être ce qu'on va vous suggérer.



R.
Ce n'était pourtant pas la demande de la Régie l'an passé.




(12 h)




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
There is probably something worthwhile adding me, that period, that particular four-year period that you are looking at is coming off one of the highest




growth periods for Gazifère, and one in which that factor that we talked about earlier where you can make better use of your infrastructure is particularly dominant.




When you staff up for high growth rates and then you slow down, you are showing only a portion of the business cycle. And certainly that four years is not necessarily representative of a stable period that we are coming into at all, I would suggest.


284
Q.
Then do you say that Ms Vandal-Parent was wrong in saying that the last four years were stable?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




I did not say that.




Me PIERRE PAQUET :




Elle n'a pas dit ça.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




Je n'ai pas dit que les dernières années étaient stables.




Me BENOÎT PEPIN :


285
Q.
Mr. Turner, you say that these were high growth years. Would you not be in agreement with me that, according to the proxy that you suggest to the Régie, the highest growth years were rather nineteen ninety




one (1991), two ('92), three ('93) and four ('94), rather than ninety-five ('95) and following? Mr. Taylor, sorry?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
I am sorry, I had my earphones on.




Me BENOÎT PEPIN :


286
Q.
I had asked you -- you just mentioned that the last four years that I was showing or that Ms Vandal-Parent was showing me in GI-4, document 1.1, were the ones with the highest growth rate. I am suggesting to you that you are wrong in saying that, that the years with the highest growth rate...



A.
I did not say that. I said you are coming off the highest growth rate. What I said is, if you look at a longer term business cycle...


287
Q.
We will read the transcripts...



A.
... what Gazifère were really doing, if I can finish, please, what Gazifère were really doing is, in a high growth period just prior to this, they were adding cost to cope with the high growth. And then, when the growth slowed down, they had the advantage of being able to take advantage of that infrastructure they had built in and their costs were lower in that period of time. So they are coming off the peak of the high costs, not actually the years in which that is occurring. They are coming off the high growth




years.


288
Q.
We will read the transcript...



A.
Fine.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




J'aimerais ça attirer l'attention. Si on pouvait retourner à la pièce...




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, si vous me permettez, je vais poser les questions. Si vous avez des déclarations à faire...




LE PRÉSIDENT :




Disons qu'on veut écouter ce que madame Parent veut rajouter, s'il vous plaît. Oui, allez-y, Madame Parent?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Merci. Si on peut retourner à la pièce GI-4, document 1.1., la période où il y a eu une intense croissance, c'est la période quatre-vingt-douze (92), à partir de quatre-vingt-douze (92), alors quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (94). Si vous regardez, là, vous avez à ce moment-ci, Gazifère n'a jamais... si vous regardez les charges d'exploitation budgétisées, en quatre-vingt-douze (92), on avait deux millions huit cent cinquante et un (2 851 000) et notre réel est rentré à trois




millions (3 M).




Donc, on avait cent cinquante-trois mille six cents (153 600) de plus que le budgétisé. En quatre-vingt-treize (93), cent vingt-cinq mille six cents (125 600) de plus dans le réel. Dans le quatre-vingt-quatorze (94), cent mille quatre cents (100 400) de plus que le réel. C'est là que la croissance rentrait et que, là, on n'était pas capable de suffire, que les coûts rentraient.




Et ce que monsieur Taylor disait, c'est que là, en quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), quatre-vingt-dix-sept (97), là, on mettait en place l'amélioration due à toute notre infrastructure. Merci.




Me BENOÎT PEPIN :


289
Q.
You suggest in your formula to have such things as off-ramps. In the answers that you have provided to the Board, would you mind making sure to state your position and what you see as the difference between a Z-factor and an off-ramp?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
If you look at GI-4, 3.22, I will basically recap. The criteria for Z-factors are material, unforeseen and beyond management control. Skipping down, the




criteria for off-ramps are material, unforeseen and beyond management control. Where Z-factors are generally...




THE CHAIRMAN:




Would you slow down, please, because we have a stenographer here that is going to like you.



A.
I am sorry. This morning, I was not talking loud enough. Now, I am going too fast, so, O.K. I will start at the top again. As it says in the response, Z-factors, the criteria are material, unforeseen and beyond management control. And then if we skip down to the second paragraph, the criteria for off-ramps are material, unforeseen and beyond management control.




Whereas Z-factors are generally extraordinary items that have a one-time impact and can be dealt within the mechanism, an off-ramp is an extraordinary event such that the business environment of the distributor is changed so that the mechanism is no longer appropriate.




Me BENOÎT PEPIN :


290
Q.
To determine -- sorry, are you finished?



A.
I was just going to give an example.


291
Q.
O.K...



A.
I think a good example would be an earthquake. If it




is of a relatively small scale, it may be dealt with, there is small incremental costs in terms of repairs to the system. If it is of a devastating nature that the whole system is completely, for the most parts, inoperable, then that would be a case where you may want to suspend the mechanism because of the costs involved.


292
Q.
And since the formula is there to determine operation and maintenance costs, basically what you look at is if they increase by too large an amount or scale, then it is unmanageable for the company to do it with the O&M revenues that you are providing with? Is that what would be the understanding of an off-ramp?



A.
I did not get the distinction of your question, I am sorry.


293
Q.
I will try again, I will try again, no problem. What I am suggesting is, is an off-ramp something when you say the growth in O&M expenses that result of that unforeseen event are too large and the company can no longer operate with the O&M budget that the formula provided with. And then you say, if we are, you know, fifty percent (50%) higher, then O&M formula does not work or does not allow me to operate with that budget?



A.
...


294
Q.
I am still not making myself any clearer?



A.
No, maybe it is I am just not receiving. In terms of meeting those criteria...


295
Q.
I will try then, let me give it another shot. What allows you to decide that an event is of such a magnitude that it warrants putting the entire formula aside? You must have some kind of measure? There is something that you could say it is too large and we will just apply to the Régie to put the formula aside; do you agree with me?



A.
Yes, that makes sense.


296
Q.
Now, from the point of view of Gazifère, what is that range where it thinks that it is just too much and it should set the formula aside? Is it twenty percent (20%), fifty percent (50%), what is the range?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :




Si j'ai bien compris votre question, vous parlez de matérialité, là, vous. Alors... quel est le montant qui rendrait difficile pour Gazifère de gérer son entreprise si elle n'avait pas les fonds nécessaires pour le faire. À quel niveau ça se situerait?


297
Q.
Oui?



R.
Alors, dans ce cas-là, il faut vraiment regarder la taille de Gazifère, comme de bonne raison, alors...


298
Q.
C'est pour ça que je le prenais en termes de pourcentage plus qu'en termes de valeur absolue monétaire, là?



R.
Oui. Si je regarde Consumers Gas, eux ont fixé leur montant à cinq cent mille dollars (500 000 $). Nous, on est à peu près un cinquantième de la grosseur de




Consumers Gas. Alors, ça équivaudrait à peut-être dix mille piastres (10 000 $).


299
Q.
Oui, mais on est conscient que vous n'utiliserez pas la même méthode, là. Je ne pense pas qu'il y ait un ratio un pour un si, à chaque fois qu'il y a quelque chose de dix mille piastres (10 000 $) de plus ou de moins...



R.
Non non, non, c'était juste pour vous donner...


300
Q.
... on ne reviendra pas devant la Régie?



R.
C'était juste pour vous donner un ordre de grandeur.


301
Q.
C'est pour ça que je vous pousse à essayer de mettre un ordre de grandeur qui est réaliste pour Gazifère?



R.
Ce qui serait réaliste probablement pour Gazifère, ça serait peut-être un montant de vingt-cinq mille dollars (25 000 $).


302
Q.
Donc, si les dépenses O&M augmentent ou vous avez un facteur externe qui impacte votre formule de vingt-cinq mille dollars (25 000 $), vous considérez que c'est un événement * off-ramp + qui vous permet de revenir devant la Régie? Monsieur Taylor?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
What we are discussing here is whether it is an off-ramp or a Z-factor. The five hundred thousand (500,000) that was determined to be material in the case of Enbridge Consumers Gas is a materiality number for Z-factors. So I think...


303
Q.
What is different?



A.
We would be looking at ten thousand dollars ($10,000) for the same impact on Gazifère as a five hundred thousand dollar ($500,000) item would have on Enbridge Consumers Gas and it escalates very quickly. It is obviously two and a half times the impact on Gazifère if you go to a twenty-five thousand dollar ($25,000) number.




But what we are saying is that it could operate as a Z-factor within the formula, if that was the degree of materiality that was decided. But when you go to an off-ramp, it seems to me it is something like inflation goes to twenty percent (20%), like it did in nineteen eighty-one (1981) and the relationship within the formula is destroyed...


304
Q.
Yes...



A.
Therefore, the company cannot operate with that kind of a formula and we would have to come back to the Régie to reformulate what we were going to do with O&M expenses because what we were doing did not work any more.


305
Q.
O.K. I think I follow you on this. Now the step further I want to bring you to is to put a value on this for the Gazifère formula that you are suggesting. What is the impact or the outer limit that we could reach for this formula to work and where is it that you feel that we should rethink the whole thing?



A.
If you are saying in terms of off-ramp, I do not think it comes out of a dollar amount. I think it comes out of a change in the relationship of the factors. And I do not think you can define it in advance. It is a breakdown of the formula. In the case of a Z-factor, I would say that Gazifère could probably look at a twenty-five thousand dollar ($25,000) materiality factor and that would be reasonable.


306
Q.
What about a symmetrical treatment of this materiality criterion? Should it not be that, if there is such an event that fits the same definition, that impacts it in the other direction, that others stakeholders could also address themselves to the Régie and say, this is a Z-factor, it should be treated as such?



A.
Absolutely.


307
Q.
Do you feel that the same materiality should apply either way, it should be the same?



A.
After consultation, I think the answer to your question is yes.


308
Q.
Thank you. This was my last question.




LE PRÉSIDENT :




Dans ce contexte-là, on va suspendre pour le lunch et on va revenir à deux heures (14 h) cet après-midi. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


------------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h)




LE PRÉSIDENT :




Re-bonjour. Nous allons poursuivre avec monsieur Drapeau. Vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Avant de poser des questions qui vont s'adresser essentiellement à madame Vandal-Parent, j'aurais un point d'intendance à soulever pour le Banc.




Nous, quand on participe aux audiences de la Régie, c'est pour que nos préoccupations environnementales soient prises en compte et que ça coûte le moins cher possible à un distributeur, là, sinon on ne veut pas perdre d'argent puis...




Ce que je voulais savoir, c'est qu'on ne s'est pas... il y a des journées où on ne s'est pas présenté, parce qu'on considérait qu'il y avait peu d'enjeux environnementaux. Pour l'instant, on n'a pas l'intention de participer aux journées du treize (13) et du quatorze (14). On pense venir le dix-sept (17) s'il y a contre-preuve puis, surtout, présenter notre argumentation finale, puis notre demande de remboursement de frais, là.




Là, ce que je voulais savoir, c'est si les délibérations du treize (13) et du quatorze (14) se déroulent plus rapidement que prévu, qu'on en arrive, ces journées-là, à l'argumentation finale, si le GRAME-UDD est absent, est-ce que vous pouvez considéré comme reçue la demande que je vous fais pour que le GRAME-UDD soit remboursé de ses frais selon le quantum dont décidera la Régie?




Ça nous éviterait d'être ici, ça éviterait au distributeur, là, des frais minimes, proportionnellement minimes, puis qui pourraient être ajoutés par le distributeur au plan d'efficacité énergétique ou à nos demandes environnementales.




LE PRÉSIDENT :




On s'en va dans l'éditorial. Je pense qu'on prend bonne note, là, de votre point. Je pense que les chances vont être que la contre-preuve va être le dix-sept (17), même si sera juste pour le temps, là, entre le treize (13) et quatorze (14), pour permettre à Gazifère de mettre ses notes ensemble.




Ça fait que même si on finit assez... mettons qu'on a l'ACIG avec monsieur Bauer mercredi... mardi matin, lundi on commencerait avec Option Consommateurs, possiblement RNCREQ qui suivrait avec peut-être certaines participations, là, on est en train de




vérifier et mardi matin avec l'ACIG ou mardi, mettons vers la fin de l'avant-midi avec l'ACIG.




Ça fait que je suis convaincu, moi, que ça va nous amener sur la fin de mardi et si je prends le côté logistique pour Gazifère, là, ils vont certainement apprécier les deux jours.




Donc, on peut prendre déjà comme acquis que la contre-preuve serait le dix-sept (17), ça fait que ça rentrerait dans la séquence, là, à moins qu'on soit extrêmement expéditif lundi et mardi, en conséquence on prendra note de votre...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




... de votre point.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Bon, mes questions.


309
Q.
Madame Vandal-Parent, vous avez évoqué ce matin dans votre témoignage, là, la question des coûts pour Gazifère, les coûts de la réglementation, entre autres de la présente audience, comparés à celle de l'année passée. J'ai quatre petites questions sur ce




préambule, sur ce que vous avez dit, là.




Un, combien a coûté à Gazifère la cause tarifaire de l'an dernier, là, de la participation des intervenants, d'avocats, etc.; à combien évaluez-vous les coûts de la présente cause tarifaire, celle de cette année, puis la... pas quatre, j'ai trois questions, la troisième, elle est double, là.




Quel est, selon vous, le pourcentage ou, je dirais, le ratio entre les coûts de la réglementation ou de la cause tarifaire de cette année et les revenus de Gazifère, je veux dire autant pour l'année passée que cette année, quel serait le ratio, à votre avis?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Bon, la première question c'était...




LE PRÉSIDENT :




Peut-être y aller une après l'autre, oui.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


310
Q.
Combien a coûté à Gazifère la cause tarifaire de l'année passée, en gros?



R.
Deux... peut-être deux cent... plus que deux cent mille dollars (200 000 $).


311
Q.
Donc, plus ou moins deux cent mille (200 000 $). À combien évaluez-vous, cette année, les coûts de la




cause tarifaire?



R.
Je n'ai aucune idée.


312
Q.
Mais c'est deux cent cinquante (250 000 $), trois cent (300 000 $), un million (1 M$), avez-vous...




LE PRÉSIDENT :




Je pense que c'est assez difficile à demander ou dire personnellement, là, sans vouloir répondre à la place de madame Parent, même nous autres on se demande des fois comment que les coûts vont arriver, il faut faire la décision finale, ça fait que je pense que les coûts de l'année passée peuvent être retrouvés dans la décision qui a été émise à cet effet sur les frais, ça fait que là on a un ordre de grandeur autour de deux cent mille dollars (200 000 $).




Pour cette année, c'est assez difficile, j'aimerais ça savoir le prix qu'elle pourrait dire, là, mais on va en prendre bonne note nous autres aussi, mais c'est très difficile.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


313
Q.
Autrement dit, c'est deux cent mille dollars (200 000 $) sur des revenus d'environ quarante millions (40 M$)?



R.
Un peu moins que ça, là, mais oui.


314
Q.
Trente-neuf millions (39 M$)?



R.
Oui, oui.


315
Q.
C'est ça, mais pour que ce soit facile à diviser.




LE PRÉSIDENT :




On peut mettre, cette année on peut juste estimer, il y a plus de participants, là, que l'année passée, d'intervenants que l'année passée, ça fait que certainement, ce ne sera pas en bas de deux cent mille dollars (200 000 $), je présume, cette année quand on va additionner tous les jours d'audience et la séquence qu'il y a eu l'année passée, je pense qu'il y a eu trois ou quatre jours d'audience, cette année on a eu deux phases, on a eu toute la, comment je dirais ça, la dynamique ou la problématique Enbridge et des changements, il y a eu plusieurs amendements, là, si je me reporte au mois de juin où c'était censé être une cause relativement courte, simple et facile et faite rapidement, je pense que tous les adjectifs qu'on avait mentionnés dans ce temps-là n'existent pas, sauf le mot * cause +.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


316
Q.
Bon. Gazifère a des revenus d'environ trente-neuf millions (39 M$) pour être plus précis, Gaz Métro a des revenus d'un virgule trois milliards (1,3 G$), ça fait que Gazifère a des revenus trente-deux (32) fois moins élevés que Gaz Métro; autrement dit, Gazifère est trente-deux (32)  fois moins grand ou moins gros, ça dépend quel sens on le prend, là, que Gaz Métro.




Alors, en considérant à la fois des principes d'équité ou de justice pour les clients du petit distributeur Gazifère, en considérant que Gaz Métro a comme droit à des économies d'échelle à cause de sa grandeur ou de sa grosseur, d'après vous, les coûts d'une cause de celle de Gazifère cette année devraient être de combien de fois inférieurs aux coûts de la cause de Gaz Métro?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Encore une fois, je n'ai aucune idée. 




LE PRÉSIDENT :




Peut-être que vous pourriez le mettre dans votre argumentation avec vos estimés, on pourrait s'en servir.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




J'essayais d'avoir son...




LE PRÉSIDENT :




Je pense que c'est assez difficile, honnêtement, là, sans vouloir être facétieux, là...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Ah, mes réponses vont être assez difficiles, dans l'ensemble, vous allez voir.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais je pense que tout ce qui est relié avec la proportion, là, je pense que c'est assez difficile.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




O.K.


317
Q.
Maintenant, les revenus puis les dépenses de Gazifère, c'est des vases communicants. Ce que je veux savoir, c'est combien de l'argent ou le pourcentage - enfin, on va parler de l'argent - qui va à la réglementation aurait pu être consacré à des mesures environnementales ou au programme d'efficacité énergétique? Dans quelle mesure les coûts d'une cause peuvent réduire ce que vous allez investir en environnement ou en efficacité énergétique?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Ah, bien là, là, c'est certain que je vais faillir votre test au complet, là, je n'ai aucune idée, Monsieur.


318
Q.
Mais est-ce qu'il y a un risque qu'un puisse avoir un... si ça vous coûte beaucoup plus cher en réglementation, est-ce que ça peut amener que vous allez réduire ce que vous avez l'intention d'investir en efficacité énergétique ou en protection de l'environnement?



R.
Bien, je pense que ça, ça a été discuté dans le premier forum où on a demandé à la Régie un compte d'écart pour notre programme d'efficacité énergétique; on a dit que le programme d'efficacité énergétique était à l'extérieur de la formule et puis on a aussi dit que dans la première phase du programme, dans la première année, dans l'année de transition où on va tout mettre ça en place, on va aussi développer ce qu'on a appelé, là, le LRAM, donc avec aussi l'incitatif et tout ça, tout ça mis ensemble, on ne devrait pas voir, on ne devrait pas... Gazifère devrait être en mesure de mettre en place complètement son programme d'efficacité énergétique.


319
Q.
Si j'ai bien compris vos propos de ce matin, vous voulez reporter à l'an prochain ou dans deux ans les coûts de la présente cause tarifaire au lieu de les absorber de cette année; je pense que Gaz Métro a la même pratique ou la même demande, là. Ce que je veux savoir, c'est est-ce que ce n'est pas là une façon d'exporter les externalités de la présente cause à certains clients futurs, qui n'auront rien à voir avec la présente cause tarifaire?



R.
C'est sûr, là, qu'un des grands principes en réglementation, c'est de faire assumer les coûts d'une année par les clients qui sont en place cette année-là, ça c'est sûr et certain. Maintenant, il y a aussi une pratique qui est établie où on peut faire




appel, comme dans ce cas ici, là, à un compte d'écart et puis j'imagine que d'année en année, ces coûts-là seront des coûts qui seront similaires, parce qu'on ne s'en va pas vers... j'imagine que cette année, là, c'est une année représentative et puis qu'on ne verra pas les intervenants diminuer, on va peut-être les voir augmenter, alors d'année en année, on devrait revoir sensiblement, j'espère, les mêmes coûts, là, pour cette année vous allez voir une réduction du montant qui était budgétisé l'an passé.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je n'aurai pas besoin d'une demi-heure, c'est ma dernière question qui est multiple.


320
Q.
Plusieurs, ce matin, ont parlé d'une autre audience, la 3425, sur les mécanismes incitatifs de rendement; moi, je vais vous parler d'une autre audience, la 3405 sur les principes de transport d'électricité. Dans l'audience 3405, bon, malheureusement GRAME-UDD a malheureusement dépassé un peu le délai pour sa réplique à Hydro, qui contestait notre facture, là, qui est comme d'habitude parmi les moins chères parmi les dix (10) intervenants qu'il y avait là.




Or, vous vous plaignez des coûts de la présente cause tarifaire, mais vous avez vous-même laissé passer en ne vous y objectant pas une demande d'intervention




qui dépassait, je pense de quarante-cinq (45) jours, alors que nous on avait dépassé d'à peine une semaine, là, qui dépassait la date prévue. 




Alors, j'ai quatre questions : est-ce que vous aviez prévu qu'une augmentation du nombre d'intervenants augmenterait nécessairement le coût de la réglementation cette année?




Me PIERRE PAQUET :




Il y a plusieurs commentaires, là, de la part de la personne qui pose des questions, puis on est ici pour répondre à des questions et non pas pour faire une argumentation. Quand on dit qu'on conteste la... on ne conteste pas le niveau que ça coûte plus cher, puis on ne met pas le blâme sur personne, tout le monde réalise que ça a été plus complexe pour des... pour plusieurs raisons qui sont hors du contrôle de plusieurs intervenants ici.




Donc, ce n'est pas ça le point, le point c'est qu'on fait face à une réalité, puis on essaie de rencontrer ce défi-là, puis c'est ce qu'on a proposé, ça fait que je n'aime pas, moi, que les questions arrivent en étages, puis avec un paquet de commentaires de type éditorial.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Drapeau va s'en tenir à ses questions.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


321
Q.
Bon, alors j'arrête mes commentaires, je vais vous poser les questions, mais je voudrais que vous répondiez : est-ce que vous aviez prévu d'augmenter le nombre d'intervenants, même un à la fin, ça augmenterait le coût de la réglementation pour cette année?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Le point, c'est que les intervenants ont le droit d'être entendus, puis ils ont le droit de représenter le groupe de clients qu'ils représentent, alors je vois mal Gazifère s'opposer à...


322
Q.
Écoutez...



R.
... à un groupe environnemental, quand on était en train de présenter, là - parce que je suis certaine que vous faites allusion à RNCREQ?


323
Q.
Absolument, oui.



R.
Alors, RNCREQ était intéressé dans notre programme d'efficacité énergétique, alors je ne comprends pas trop votre...


324
Q.
Ma question, en fait je vous pose une question, parce que vous savez, quand on parle de développement durable, il y a une question qui...




LE PRÉSIDENT :




Je voudrais juste être sûr, je ne comprends pas l'effet de votre question, là. Ce que je ne voudrais pas qu'on mette en cause ici, c'est les décisions de la Régie, là, à date, O.K., c'est nous qui avons pris les décisions, donc ce n'est pas à Gazifère à expliquer le pourquoi des décisions et quelle autre décision aurait pu être prise. Nous, on a pris une décision, les décisions ont été rendues et on se retrouve aujourd'hui avec plus d'intervenants que l'année passée. À partir de là, là vos questions pourraient continuer.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Mais il y a une question d'équité, il y a une question aussi que le...




LE PRÉSIDENT :




Bien, là, vous ne mettez pas les décisions de la Régie en question, là? Si c'est ça que vous faites, vous êtes hors sujet, hors d'ordre. On est en train de parler, là, des budgets. Vous mettrez ça dans votre argumentation, mais pas dans la discussion ici.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Il y a un pouvoir de révision des décisions de la Régie...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... ça existe, mais ici, on n'a pas le pouvoir de réviser nos propres décisions, là, puis quand on les adopte, on pense que c'est la meilleure chose, on ne les révisera pas.




LE PRÉSIDENT :




Puis on ne les discutera certainement pas, non plus.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Mais écoutez, on a un distributeur qui dénonce le fait que la réglementation coûte de plus en plus cher...




Me PIERRE PAQUET :




Non, ce n'est pas ça! Nous autres, on fait face à une réalité, on ne dit pas que la réalité...




LE PRÉSIDENT :




Non, O.K. Ce n'est pas... il n'y pas de dénonciation ici, là, il y a une réalité qui existe, la même réalité existait l'année passée avec SCGM, elle a existé dans plusieurs autres causes; sans aller loin en arrière, je ne pense pas que la Régie du gaz était habituée d'avoir quinze (15), vingt (20) ou vingt




cinq (25) intervenants, ça fait qu'il y a une réalité qui existe, qui est nouvelle pour chacun des gens et tout le monde s'adapte autant que ces gens-là se sont adaptés l'année passée.




À partir de là, il y a des coûts qui changent, effectivement, mais j'aimerais ça que vous arriviez à vos questions et non pas à des éditoriaux, des jugements ou des révisions de décisions de la Régie, sans ça, on va couper ça là.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




En fait, c'est que j'essaie de poser une question, je m'y prends très mal. J'essaie de voir si, dans le fond, le distributeur n'est pas responsable lui-même d'un problème qu'il constate et ce n'est pas sa décision, c'est la vôtre, mais un problème qu'il constate, puis je me demande s'il n'aurait pas pu lui-même s'opposer, vu que les délais...




LE PRÉSIDENT :




Même s'il s'était opposé, Monsieur Drapeau, la décision était celle de la Régie, c'est nous qui avons reconnu le RNCREQ. Il y a des gens qui se sont opposés, il y a des gens, des intervenants qui ont souligné le délai et la Régie a décidé que.




Donc, si vous croyez que la décision qu'on a prise




n'était pas en accord avec celle que vous auriez prise vous. Ça, c'est votre droit, votre privilège, mais la décision a été prise et on ne la requestionnera pas aujourd'hui.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Autrement dit, si on considère, mettons, que la Régie a comme deux poids deux mesures en accordant aux uns ce qu'il refuse aux autres...




LE PRÉSIDENT :




Il a le pouvoir de révision...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




... sur la question des délais, il faut faire une demande de révision?




LE PRÉSIDENT :




Si vous croyez que vous avez les motifs selon les articles concernés.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




Assurez-vous que vous avez les motifs en conséquence...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




On n'est pas avocat.




LE PRÉSIDENT :




... parce que les décisions sont sans appel, de la Régie.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Ça va, alors...




LE PRÉSIDENT :




Pour des motifs précis.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est mes premières questions qui étaient les meilleures. Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci. Donc, on va passer aux questions de la Régie.




(14 h 15)




INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :


325
Q.
I think my first question will be directed to Mr. Trachsell. There were discussions this morning as to the use of data, historical and forecast data, for the purposes of the establishment of your formula between Canadian and Quebec data. I think that Mr. Pepin filed an exhibit under OC-5, where are shown




various sources for inflation and also for gross national product. 




Amongst the sources enumerated at the document, would you have any preference if you were to use these data or would you go for the average? Are you fluent with the sources that are mentioned in the document OC-5?




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
At the time, I recognize that I was familiar with them, some more so than others just because of the nature of my business and experience.


326
Q.
And if you were called upon selecting any of them for use, would there be specific ones you would use or would you rather go for the average?



A.
I think a consensus-type approach or an average, I think, is preferable.


327
Q.
That would be your approach, the average?



A.
Whether it is of these ones or a group of companies.


328
Q.
As a general principle, I mean?



A.
I think that would be better, yes.


329
Q.
The next question will be addressed to Mr. Taylor. You were talking this morning to your experience as to the definition of quantification of the material aspect of Z-factors and off-ramps?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Yes.


330
Q.
And you came to the conclusion that as it applied to Gazifère, if I recall, you said the Z-factor would be in terms of dollar figures, would be about ten thousand dollars ($10,000) for a Z-factor?



A.
I said that ten thousand dollars ($10,000) would be roughly equivalent to the five hundred thousand (500,000) that was used in the case of Enbridge Consumers Gas, yes.


331
Q.
So, do I understand that that would be the answer, if you were to answer for Gazifère, that a ten thousand dollar ($10,000) would be a benchmark that would trigger a Z-factor?



A.
Well, the reason we had the little conference that we did is because it is the same impact on the company and probably the same impact on rates and the same impact on the earnings or rate of return of Gazifère, as a five hundred thousand dollar ($500,000) item to Enbridge Consumers Gas, but it would seem to us that it would not be wise use of the Régie's time to deal with a Z-factor that would be as low as ten thousand dollars ($10,000). So, that is why we raised it to twenty-five thousand dollars ($25,000).


332
Q.
O.K., that is what I was...



A.
For that reason.


333
Q.
... I wanted to make sure, O.K. And as to the off-ramp though, there were no measures, you did not mention any measure this morning, if I recall?



A.
That is right. An off-ramp is usually triggered by an




extraordinary event that changes the formula. So, I would have thought -- most your off-ramps would probably be triggered by extreme inflation or a change in the way in which the inflation was measured for instance, an extreme change in the relationship, say, of inflation to O & M cost, something like that.


334
Q.
Would you have a copy of exhibit GI-4, document 3.20, on page 2, with regard to San Diego Gas and Electric, the last column, you have off-ramps and a measure of off-ramps for purposes of the exercise of the, I guess, Public Commission jurisdiction? Would you care to comment? "Off-ramp voluntary, ROR more than 1.50, 1 below authorized ROR or automatic when ROR is more than 300 BP below the benchmark". Would that in your view -- I would like you to comment and if it would be an appropriate measure or an example of measurement?



A.
Well, they decided, I think, in this particular case that they would go by the magnitude of the effect on the rate of return as the indicator. It would still have to be driven by the definition that was behind this. I think we said that they had to be extraordinary events, they had to be unexpected and so on, but -- and it still would be an off-ramp that would be created, I think, by a structural problem in the formula, but...


335
Q.
Yes, I tend to agree with that, but the measurement?



A.
But they wanted to put a magnitude on it and I would




not criticize these kind of numbers. They probably would have a very significant financial effect on that company if those kinds -- effects of a hundred and fifty (150) basis points, three hundred (300) basis points would have an effect on your coverage ratios and debt, their ability to raise equity in the marketplace. It would be very significant and would require some kind of an adjustment.


336
Q.
For just illustration purpose, if it were to be the case for Enbridge for instance, how would you react to a measurement of such magnitude?



A.
This, I would expect, would cause some financing problems if it created -- if it occurred in all of the subsidiaries of Enbridge because our financing is done at the Enbridge incorporated level, but if this kind of an effect were repeated through all the Enbridge companies, it would be very very serious indeed.


337
Q.
Et celle-ci peut-être pour madame Parent. Est-ce que... selon vous, quels seraient les *Z-factors+ que vous pourriez considérer aux fins de la formule pour les fins de contrôle, de surveillance de la formule, et de permettre également de déclencher un mécanisme d'ajustement? Quels seraient les *Z-factors+ que vous pourriez envisager?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Gazifère n'a pas identifié comme tel des *Z-factors+,




mais si on regarde un peu ceux qui ont été proposés par Enbridge Consumers Gas, on pourrait peut-être dire que ça se trouverait fort probablement dans la même catégorie, si vous voulez. Alors, un qui est évident, selon moi, c'est une décision de la Régie qui nécessiterait une dépense extraordinaire, là, comme par exemple peut-être l'étude sur l'allocation des coûts complets pour les activités réglementées et non réglementées, des choses comme ça.




Alors, des choses sur lesquelles on n'a vraiment pas de contrôle. Donc, c'est un petit peu difficile à définir à l'avance, là, mais il faudrait absolument que l'item ou l'élément en cause réponde aux critères qui sont définis pour un *Z-factor+.


338
Q.
Maintenant, est-ce que vous feriez une différence entre le *Z-factor+ et ce dont vous nous entreteniez ce matin justement sur le traitement réglementaire des coûts, là, additionnels que génèrent au point de vue du coût des avocats ou des coûts des audiences ou tout ça, là, vous traitiez de ça ce matin? Est-ce que vous le considérez comme un *Z-factor+, ça?



R.
Bien, je ne sais pas si on peut dire que c'est un facteur Z, là, mais moi, de la façon que je vois... de la façon que ça fonctionnerait, c'est que Gazifère accumulerait dans un compte de frais reportés tous les coûts réels, à partir du mois de mars de l'année, qui partirait de l'année où on commence à faire... on




établit notre budget, ça s'accumulerait dans un compte d'écart, puis tout ce qu'on aurait dans ce compte-là au vingt-huit (28) février, au vingt-neuf (29) février, si vous voulez, de l'année suivante tomberait automatiquement et c'est le réel, les coûts réels qui tomberaient auto... qui viendraient s'ajouter aux dépenses d'exploitation. Alors, j'aurais peut-être une ligne séparée, si vous voulez, là, dépenses d'exploitation réglementaires. Si vous voulez considérer ça comme un *Z-factor+, j'imagine...


339
Q.
Oui, il y a cette question-là, mais par ailleurs, je me demandais est-ce que ça constitue une demande formelle ce que vous nous exposez?



R.
Oui, c'est une demande formelle, oui.




Me PIERRE PAQUET :




Je pense que je l'ai déjà mentionné à mon confrère, puis peut-être... je ne sais pas si je l'ai dit à la Régie, mais qu'on déposerait une requête amendée qui ferait état de tous ces éléments-là. Il y en a d'autres aussi...




LE PRÉSIDENT :




Il y en a quelques-uns, oui...




Me PIERRE PAQUET :




Et puis...




LE PRÉSIDENT :




Ça serait à l'intérieur...




Me PIERRE PAQUET :




... ça serait à l'intérieur de cette demande-là, donc ça serait formulé par écrit. Là, on le fait de façon verbale.




LE PRÉSIDENT :




Projeter de traiter les frais de réglementation comme un compte d'écart...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




On va se retrouver avec un cinquième amendement...




Me PIERRE PAQUET :




Bien, c'est parce que c'est des éléments, qu'est-ce que vous voulez, au fur et à mesure que les éléments... c'est sûr qu'on défriche en ce moment, c'est des éléments auxquels on n'a pas eu l'occasion... puis au mois de septembre, on ne pensait pas être rendus aujourd'hui ici, avec sept jours d'audition et puis un coût d'allocation peut-être à faire, une étude à faire, etc. Donc, c'est toutes des choses dont on a dû tenir compte dans le cours de l'audience, donc je ne voyais pas d'autre... je ne vois pas d'autre façon pratique de le faire pour l'instant.




LE PRÉSIDENT :




Maître Plourde.




Me NICOLAS PLOURDE :




Est-ce que ça serait possible d'avoir cette requête amendée dans les plus brefs délais?




Me PIERRE PAQUET :




Oui, oui oui. Ce qu'on pourrait faire, c'est de le faire dans le courant de la semaine prochaine...




LE PRÉSIDENT :




Oui, je pense qu'idéalement, ça serait avant la contre-preuve. Les intervenants pourraient s'assurer de même que la Régie que...




Me PIERRE PAQUET :




Que tous les éléments sont là.




LE PRÉSIDENT :




... ce qu'on retrouve dans ça, c'est tous les éléments qui ont été discutés et débattus. Et si jamais il y a des éclaircissements, bien là, on aurait l'opportunité de les faire cette journée-là.




Me NICOLAS PLOURDE :




En fait, idéalement, si c'était possible de l'avoir pour la semaine prochaine...




Me PIERRE PAQUET :




Pour le treize (13)...




Me NICOLAS PLOURDE :




Avant que nos experts soient appelés à témoigner, si jamais la présence de nos experts est nécessaire pour réagir aux amendements.




Me PIERRE PAQUET :




C'est beau.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Ça fait que ça fonctionnerait dans ce contexte-là.




Me BENOÎT PEPIN :




Pour éviter de faire revenir les experts, donc...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, O.K...




Me BENOÎT PEPIN :




... qu'on l'ait avant vendredi prochain.




Me PIERRE PAQUET :




C'est beau.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Parfait.




(14 h 30)




Me PIERRE RONDEAU :


340
Q.
Mr. Taylor, I think, in your testimony this morning, you talked about the stretch factor and that it should be calculated on an empirical basis. Would you care to elaborate and detail how you would calculate the stretch factor? Or maybe it is Mr. Trachsell, sorry...




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
It was me.


341
Q.
... I thought it was Mr. Taylor.



A.
Unfortunately, once again, I sounded a bit evasive this morning when, I am not sure who, if it was Mr. Pepin who asked the question, it would, I think it would be based on the rationale for the stretch factor. If there was a belief that there was a shortcoming and it should be adjusted for something, then the analysis should reflect that justification. I hope that is clear?


342
Q.
Would you care to give an example just to illustrate your statement?



A.
Sure. If, for example, if there was a belief that there was a shortcoming in one of the indices used, and this, I guess, goes back to the Enbridge Consumers Gas case where they believed that there




might be a misrepresentation between an inflation factor and O & M costs...


343
Q.
Yes...



A.
... therefore, based on that, the degree of empirical, or statistical test may not be, you know, that strenuous but somehow an attempt made to quantify it rather than a fairly arbitrary manner.


344
Q.
Okay. Is there any data available to make that assessment, if we were to do it right now?



A.
I wouldn't, once again, the degree of the analysis would be somewhat limited by once again what exactly you find to measure. I guess, as an economist, we will capture anything in a study, but based on, for example, using the example I used, we try and further decompose, if there is, looking at other examples, taking other, information from other studies, so you would look at what kind of options you have available to you, at least in an attempt to try and quantify it. It may not be as strenuous as, you know, an academic paper that...


345
Q.
Would you have to refer to the same sources, or would there be other sources you would be referring to? I am just trying to pinpoint your answer because you are answering in very general terms, and I am talking about available data and would it be the same as the one you did use or some other data?



A.
I realize I am being quite general. Once again, going back to a specific example, you would have, I guess,




if it was an issue of one of the indices, for example the price, the price one, maybe you would look at other jurisdictions and if they try to quantify it, as well.


346
Q.
Okay.



A.
Is that...




MR. W. BRUCE TAYLOR :



A.
I think we might make reference to what we have done in the Enbridge Consumers Gas case there where the Board expressed some concerns about the O & M costs of Enbridge Consumers Gas's operations moving in conjunction with the inflation index that had been chosen. And there was somewhat of a mismatch, but part of the process in that case was to examine how the O & M costs move in relation to different series of inflation factors.




And they then in the decision said, "Well, we are not satisfied that they move together, so we will make an adjustment to the productivity factor because of that." 




The difference in this case is that when we tried to match O&M costs to various inflation indices, we got very poor statistical relationships. There was a lot of volatility, and part of that is the size of Gazifère. You have years when there is significant




increases and years when there is even decreases, even though there is steady growth, and it is, I guess, the lumpiness of adding resources in a small operation.




So we did not get that relationship where the Board 




-- the Régie in this case -- could get a comfort or discomfort in whether the O & M costs are moving with an inflation index. Basic economics tells you that it is there, but it may not be following on a year-to-year basis. 




So, although that investigation could be done in that case, in Enbridge Consumers Gas's case, and the Board could make an adjustment for that reason, it is different in this case because what we did is, said, we can't make it a very good statistical relationship with inflation on a year-to-year basis, but we will let all that flow into this residual factor which includes productivity and everything else, and therefore it should include everything else, including any mismatch on the inflation driver behind the O&M cost increases. I don't know whether that helps, but there is a difference between the two cases.


347
Q.
Okay, so you cannot calculate it, it is picked up with, it is picked up by the residual productivity factor, that is what...



A.
Yes, we didn't have a residual factor in the Enbridge Consumers Gas case.


348
Q.
Okay, that is the basic difference. And again, with the residual or productivity factor which picks up any variation in the other factors, would variation in the other factors impact the multi-factor productivity of two point five (2.5) that is shown on Exhibit 3.23?




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
They are relatively different methodologies, it's in terms of how you approach the issue of estimating the different components. Whereas with the multi-factor productivity, you start with that measure and treat inflation as a residual. Using, estimating productivity as a residual basically is changing the methodology, in such that you are treating it last.




Here, in this case, using residual productivity, you are maintaining the interrelationship between the variables, whereas on the other hand, using multi-factor productivity, you are left with a remainder that you are trying to approximate. So, in this case, the interrelationship is a stronger relationship.


349
Q.
Okay, and there is a weaker relationship when we are talking about multi-factor productivity, is that...



A.
It is a different methodology, in the sense that you are taking the least probably directly measurable




component and explaining that first, and then trying to fit the others. Whereas using residual productivity, you are letting the more directly measurable components, you are removing them and then therefore allowing the productivity to not only be productivity but any, say, inaccuracies reflected in the other two be compensated.




For example, if there is concern that the inflation factor is higher than what the inflation factor that Gazifère's O & M costs are subject to, that also means that the productivity will be higher.


350
Q.
Okay.



A.
Because they must balance.


351
Q.
Now, a question addressed to the panel, maybe Mme Vandal-Parent. Referring you to GI-4, document 1, page 1 of 1, I am referring to a note at No. 2 as to growth, where it is defined as,






Test year customer addition divided by the average number of bills (customers) as of September 30th, 1999, that is 1999 (5 plus 7 budget).



Since I am not a mathematician, neither an economist, I would... it seems to me that you are working with, as a denominator, with a real figure, and as a numerator as budgeted.



A.
In terms of calculating growth for the next year, next year's growth would have to be forecasted. So, in terms of year-over-year growth, your denominator would be an actual, but your next year would have to be a forecast.


352
Q.
Okay. Because I was wondering if that denominator shouldn't be a forecast figure, and when you divide the numerator by the denominators, you are not comparing apples to oranges, but as a numerator, you have the average customer for nineteen ninety-nine (1999) and the average customer for two thousand (2000) as of September of ninety-nine ('99) over the average number of customers for nineteen ninety-nine (1999), so then you would have the growth, the same...



A.
I am sorry, in the last question, I got a slightly different interpretation, or I took a different interpretation. If we refer to GI-4, 1.9, I believe it was a question from the Régie.


353
Q.
Yes.



A.
And I would, once again, reiterate the response that, indeed, using the average number of bills in the numerator would more accurately reflect the impact of growth, as average bills would be weighed to take into account the timing of growth throughout the year and as well number of bills would take into consideration customer losses, which forecasted customer-adds do not.


354
Q.
Okay. The only hang-up I have is that it is, you know, you are comparing on the numerator with, I guess, budgeted growth, and on the denominator, with  a real figure, well you call it "budget 5 plus 7" but it is real figure, in fact, and it is, there seems to be a mismatch mathematically. I am not, that is why I am asking you to, and why are you using basically real figures as a denominator and forecasted figures for numerator?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors, ce qu'on essaie de faire ici, c'est de calculer la croissance.


355
Q.
Oui.



R.
Alors, si on calcule la croissance, il faut nécessairement que le numérateur, o.k., soit, c'est la croissance pour l'année qui vient, donc, il faut nécessairement que ça soit les additions de clients budgétisés pour l'année témoin. 




Alors, le mille quatre-vingt-deux (1 082), ça se trouve à être les additions de clients pour l'année témoin deux mille (2000). 




Maintenant, la Régie nous a demandé, dans une de ses questions : * Est-ce que ça ne serait pas mieux d'utiliser le... +, j'ai juste les termes anglais dans la tête, là, * ... le nombre moyen de factures




au lieu des additions de clients comme tels durant l'année? + Et puis c'est ça que monsieur Trachsell, je pense, répondait : * Oui, théoriquement, ça serait peut-être meilleur d'utiliser le nombre moyen de clients."




Donc, ce qu'on ferait, c'est qu'on utiliserait le nombre moyen de clients au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), moins le nombre de clients au trente (30) septembre deux mille (2000), et ça, ça serait notre prévision d'addition de clients moyenne pour l'année témoin. Donc, ce n'est pas un chiffre réel, c'est un chiffre budgétisé, ou c'est une prévision.




(14 h 45)


356
Q.
Est-ce que vous pourriez vous engager à nous fournir ces chiffres-là?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
La moyenne?


357
Q.
Oui.



R.
Ah, il n'y a pas de problème, oui. Et puis est-ce que vous voulez savoir la composition du dénominateur?


358
Q.
Oui.



R.
Alors, ici, la... pour savoir exactement la croissance par rapport à l'année précédente, bien, il faut absolument le mettre sur le nombre de clients qu'il y avait au trente (30) septembre de l'année




d'avant. Donc, ici, lorsqu'on a fait le dépôt de la cause tarifaire, le dernier budget quatre-vingt-dix-neuf (99) qu'on avait, si vous voulez, c'était cinq mois de réel et sept mois de budgétisé.


359
Q.
Oui, d'accord.



R.
Alors, c'est ça que vous voyez ici pour le vingt-deux mille cent vingt-deux (22 122). Maintenant ce que nous on dit, c'est si la décision de la Régie sort, lorsqu'elle sortira, et si les chiffres réels sont disponibles pour dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), puis là, ils le sont, comme de bonne raison, on mettrait à jour ce chiffre-là avec le chiffre réel.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être pendant qu'ils confèrent... ce serait l'engagement 36.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui.


360
Q.
Et en fait, je le résumerais en disant * la ventilation de la formule de croissance + avec qu'est-ce que vous venez d'expliquer, de mettre la ventilation sans explication de la formule des chiffres que vous avez utilisés et le rapport que vous avez utilisé.



R.
Pour la croissance.


361
Q.
Pour la croissance et la mise à jour que vous allez




pouvoir faire, ça fait que de cette façon-là, on va récapituler toute votre réponse, là. C'est l'engagement 36.




ENGAGEMENT 36 :
Ventilation de la formule de croissance utilisée et mise à jour.




Me PIERRE RONDEAU :


362
Q.
Une petite dernière question, Madame Vandal-Parent. Compte tenu que ça devrait être une année normale, pourquoi est-ce qu'on ne substituerait pas au vingt-deux cent vingt-deux (22 122) que vous retrouvez comme dénominateur dans votre facteur de croissance, vingt-deux cinq cent quatre-vingt-neuf (22 589), qui est la nombre de clients au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99) et que l'on retrouve budgété, non réel, et qu'on retrouve au document 2 - GI-2, document 2 page 2 de 3.



R.
Alors, ce que vous dites, c'est de prendre le nombre de clients...


363
Q.
Toujours sur une base budgétée, pour l'année...



R.
Oui.


364
Q.
Parce que...



R.
... au trente (30) septembre...


365
Q.
C'est ça.



R.
... au lieu de prendre le nombre moyen?


366
Q.
C'est ça. C'est moyen, mais budgété au trente (30)




septembre. Ça devrait être le chiffre, là, qu'on retrouve dans la troisième colonne, vous n'avez peut-être pas la pièce, là?



R.
Non, je ne pense pas que c'est ça que...


367
Q.
Est-ce que vous voulez avoir le numéro de la pièce ou vous réfléchissez?



R.
Si je me souviens bien, ce que vous avez à G... le numéro de la pièce, c'est là où vous voyez les additions de clients?


368
Q.
C'est exact.



R.
Puis le chiffre que vous me citez, c'est à quelle date?


369
Q.
Au trente (30) septembre, budgétisé...



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Puis le numéro de la pièce, c'est quoi?




Me PIERRE RONDEAU :




C'est GI-2, document 2, page 2 de 3.




LE PRÉSIDENT :




Ça va être plus simple si on a la pièce devant les yeux, là...




Me PIERRE RONDEAU :


370
Q.
Parce que sur la base que quand vous budgétez, c'est sur une année normale, alors c'est la raison...



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Je vais essayer de trouver la pièce avant, là.




Me PIERRE RONDEAU :




Oui.




MR. H. ANDREW TRACHSELL:



A.
If I can reiterate, I believe what you are asking is why choosing an average number of bills, as opposed to a point in time?




Me PIERRE RONDEAU :


371
Q.
Yes, because... yes -- no, no, because I think you testified this morning that you should not use the real figures but rather the budgeted figures for the purposes of establishment of the formula, that is what I understood from you this morning. So, that is precisely the reason why I am questioning your use of real figure as a denominator instead of the budgeted forecasted figure found on GI-2, document 2. That is which reads on line 32, twenty-two thousand five eighty-nine (22 589) as of September thirty-eight (32th).




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Le vingt-deux mille cinq cent quatre-vingt-neuf




(22 589), ça se trouve à être les additions, les clients au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), mais ce n'est pas le nombre moyen de clients, là, c'est les clients au trente (30) septembre, O.K.


372
Q.
Le nombre réel de clients au trente (30)?



R.
C'est le cinq et sept. Cinq mois de réel, sept mois de budgétisés. Parce que quand on a fait notre cause, on l'a faite au mois de mars, avril, donc, on le faisait avec un budget cinq mois réels, sept mois budgétisés, donc pour le quatre-vingt-dix-neuf (99), ici, c'est ça que vous avez ici, cinq et sept. Ce que nous autres on appelle un cinq et sept, là, mais c'est au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), ce n'est pas un nombre moyen de clients.




LE PRÉSIDENT :



373
Q.
Votre cinq-sept, là, le vingt-deux cinq cent quatre-vingt-neuf (22 589)...




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui.


374
Q.
... ça, c'est le nombre de clients réels que vous aviez après cinq mois ou quand vous dites que ce n'est pas une moyenne, là?



R.
Non.


375
Q.
Juste pour être sûr que je comprends votre dynamique.



R.
On avait cinq mois de réel...


376
Q.
Oui.



R.
... et puis les autres mois, c'était du budgétisé...


377
Q.
O.K.



R.
... on additionne les deux ensemble, ça nous donne nos clients au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99).


378
Q.
O.K., mais vous disiez après ça que ce n'était pas une moyenne, là...



R.
Non, ce n'est pas une moyenne, c'est vraiment, quand nous on dit une moyenne, c'est que moi j'additionne mes clients au trente et un (31) octobre, trente (30) novembre, trente et un (31) décembre, je les additionne tous puis je divise par douze (12), puis en faisant ça, je prends en considération quand le client est embarqué sur le système, je prends aussi en considération le fait qu'il y a des clients qui débarquent du système durant l'année, alors, c'est une meilleure représentation des clients sur le réseau pendant l'année, la moyenne.


379
Q.
O.K.



R.
Maintenant, je pourrais peut-être ajouter juste un petit commentaire parce que c'est probablement nous qui avons mélangé les cartes, ici, parce que le mille quatre-vingt-deux (1 082) clients, ça ça se trouve à être le nombre d'additions de clients durant l'année, puis vous aviez raison de poser la question que vous avez posée, * est-ce que ça serait pas préférable d'avoir le nombre moyen de clients? + Puis nous, on




vous a répondu * oui, ça le serait +. Donc, le un million quatre-vingt-deux (1 082 000) serait beaucoup plus représentatif si on prenait le nombre moyen de clients.




Donc, prendre la moyenne au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), la moyenne au trente (30) septembre deux mille (2000), puis la différence entre les deux serait nos additions de clients moyens pour l'année témoin deux mille (2000).




Me PIERRE RONDEAU :


380
Q.
Ça, on parle sur une base budgétée, là?



R.
Oui.


381
Q.
Maintenant, est-ce qu'il vous serait possible de... je m'excuse, parce que je pense que le chiffre, là, on a compris un petit peu, là que le chiffre dont je vous faisais part ne correspondait pas à ce que j'avais en tête, là, mais est-ce que ce chiffre-là existe, est-ce que vous pourriez nous fournir la moyenne budgétée au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99)?



R.
Le nombre moyen?


382
Q.
Oui, c'est ça, budgété?



R.
Ça, vous auriez ça à GI-2, document 3, si vous allez à la page 4, si vous prenez la ligne 93...


383
Q.
Oui.



R.
... colonne 13...


384
Q.
Oui.



R.
... vous avez là le nombre de clients ou de factures, là, deux cent soixante-dix-huit mille huit cinquante-six (278 856), divisez ça par...


385
Q.
Par douze (12)?



R.
... par douze (12), puis vous avez votre nombre moyen de clients qui va vous donner vingt-trois mille deux cent trente-huit (23 238).




Me PIERRE RONDEAU :




Thank you very much; that will be all.




LE PRÉSIDENT :




C'est tout.




(15 h)




QUESTIONS DE LA RÉGIE




LE PRÉSIDENT :


386
Q.
Quand vous dites vingt-deux mille trois cent trente-huit (22 338) clients ou factures, en fait, si je prenais peut-être l'expression anglais, c'est le nombre de transactions dont on parle dans le fond, est-ce que c'est la même chose?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est le nombre de clients.


387
Q.
De clients, O.K., et non pas nécessairement de transactions que vous faites, là...



R.
En fait...


388
Q.
Parce que vous avez mentionné le mot * facture + dans votre phrase, c'est pour ça?



R.
Oui, en fait, c'est l'équivalent, parce que nous, on compte nos clients à partir des factures. Chaque compteur, pour chaque compteur, on émet une facture. Donc, pour nous, un compteur, c'est un client.


389
Q.
O.K., un compteur, c'est un client; une facture, c'est une transaction?



R.
C'est ça, là.


390
Q.
O.K., on parle comme ça le même jargon. Merci.



R.
...




Me PIERRE RONDEAU :


391
Q.
Je vais être obligé de vous revenir, Madame Vandal-Parent parce que je viens de constater que je vous avais demandé quatre-vingt-dix-neuf (99) et vous m'avez demandé... vous m'avez dit deux mil (2000), je crois?



R.
Ah, vous voulez quatre-vingt-dix-neuf (99)?


392
Q.
Oui?



R.
Quatre-vingt-dix-neuf (99), c'est vingt-deux mille cent vingt et un (22 121).


393
Q.
Off the top of your head?



R.
Non, bien je l'ai fait... je savais que j'étais pour être questionnée sur ça.


394
Q.
Je m'excuse, si vous pouviez répéter, vingt-deux mille...



R.
Cent vingt et un (22,121)...




LE PRÉSIDENT :




On en a perdu un, là. C'est pas cent vingt-deux (122)...




Me PIERRE RONDEAU :


395
Q.
Non, mais ça, c'est du 5+7 ou c'est le budgeté comme j'ai demandé?



R.
Ça, c'est réel.


396
Q.
C'est réel... budgeté, quatre-vingt-dix-neuf (99)... je voudrais avoir l'équivalent de ce que vous venez de me donner pour deux mil (2000), mais quatre-vingt-dix-neuf (99), c'est juste ça?



R.
Vingt-trois mille deux cent trente-huit (23 238).


397
Q.
Ça, c'est deux mil (2000)?



R.
Ça, c'est deux mil (2000).


398
Q.
Alors, le même chiffre, mais pour l'année précédente, quatre-vingt-dix-neuf (99), budgeté?



R.
Vingt-deux cent vingt-deux (22,122).


399
Q.
Ça, c'est du 5+7. Initialement, est-ce que c'est...



R.
Bien, nous, là, après qu'on a fait notre 5+7... ah, vous, vous voulez dire dans la cause tarifaire?


400
Q.
C'est ça, voilà?



R.
Si vous retournez à votre cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99), GI-2, document 3, page 4/4, vous faites exactement le même calcul...


401
Q.
C'est la même référence...




LE PRÉSIDENT :




L'année passée...




Me PIERRE RONDEAU :


402
Q.
... mais l'année passée?



R.
Oui, c'est ça.




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
If I might just suggest. Regardless of what the numbers, specific numbers are, for the growth factor, the intention is to take the average number of bills for nineteen ninety-nine (1999). However, much of that is actual and however much of that is budget. And the average number of bills that are projected for two thousand (2000) and take the difference, divided by the nineteen ninety-nine (1999) base year number, average number of bills. 




So, in effect, you start from two consistent numbers, average number of bills in two thousand (2000), average number of bills in nineteen ninety-nine (1999), take the difference, divide it by the nineteen ninety-nine (1999) base. So, that is the objective of the growth calculation for the purposes of this formula.


403
Q.
So, when you talk about the base, it is the real figure 5 plus 7, instead of budgeted...



A.
Is 5 plus 7 was your latest number, that is what you




would use.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Rondeau. Pas de questions de la part du banc. Est-ce que vous avez des questions en fermeture ou clarification?




RÉ-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PAQUET :




Peut-être quelques questions de clarification.


404
Q.
There was discussion of what would be defined as a Z-factor. There was a figure that was stated as being twenty-five thousand dollars ($25,000), but I understand that figure of twenty-five (25) in itself would not mean anything. It would still have to correspond to the definition that we find at GI-4, exhibit 3.21, document 3.21; am I correct?




MR. W. BRUCE TAYLOR:



A.
Yes.


405
Q.
What about also the, there was also a discussion with the Board, or with the Régie's examination regarding off-ramps and the fact that in some jurisdictions they were, some attempts were made at defining them, more specifically at GI-4, exhibit 3.20, I think there was an example of basis point differentials that would be off-ramps, or defined as off-ramps, what is the use of defining an off-ramp in itself in




advance, in the sense that, isn't it by definition something that would be rather unforeseeable and would require the Régie's intervention in any event? Is there a use to defining this well in advance, in your assessment?



A.
I am not sure that there are very many jurisdictions where off-ramps have been defined quite as carefully as they were in the San Diego case. But you can almost guarantee that when you reach that kind of a ceiling that they were talking about there, that you have some problems that have to be dealt with.




So, I am not sure that they are defining off-ramps by the factors that you are talking about, extraordinary, unforeseeable, not controllable by the company, et cetera, but also as something that would happen, something that would have to be dealt with if the numbers, the impact became extreme. 




There is very few places where you would find the off-ramps being defined any more carefully, I don't think, than those extraordinary items. But if you are going to put a dollar number on it, or a percentage number on it, the San Diego numbers are probably in the ball park of what would be needed.


406
Q.
Also, there was a question from the Régie with regards to the incentive built into the formula. With this incentive in the formula, my question is, is




there still a "raison d'être" for the incentive that is still being requested from the Régie within the context of the formula, and the incentive on the O&M and on the revenue? Mr. Trachsell, you responded that there was an incentive built into the formula.




MR. H. ANDREW TRACHSELL :



A.
In terms of the three years of the plan and the fact that there is a productivity offset at one point six seven (1.67) every year, that is a guaranteed benefit.


407
Q.
Okay. What is the rationale, is there still room for the other incentive for revenue and on the O&M side, meaning the shared savings mechanism on the twenty-five seventy-five (25/75), does this have anything to do with it, what is the impact?



A.
Well, that acts as an incentive as well, the sharing mechanism.


408
Q.
But is it less reason to agree to an incentive, to an additional incentive, in other words?



A.
Oh, in terms of a stretch factor?


409
Q.
No, not in terms of a stretch factor, the fact that there is an incentive built into the formula, would that be a reason not, for the Régie not to give out the additional incentive on the seventy-five twenty-five (75/25), for example? Comprenez-vous, Madame Parent? Vous avez l'air perplexe.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Franchement...


410
Q.
Non, c'est parce que je n'ai pas l'air à me faire comprendre.



R.
Non, je ne comprends pas. Moi non plus, je ne comprends pas votre question.


411
Q.
C'est parce que la question, c'est ça, je vois que vous ne la comprenez pas. C'est parce que la Régie a posé une question à savoir s'il y avait un incitatif à l'intérieur de la formule telle quelle. Puis la question, c'est, la réponse avait été oui, qu'il y avait un certain incitatif sur une période de trois ans. Ça, ça avait été la réponse. Ma question, c'est : est-ce que l'on peut quand même, est-ce que cet incitatif-là vient défaire ou est-ce qu'on demande d'autre part sur le...



R.
Le fait qu'on demande une durée de trois ans pour la formule, c'est vraiment pour donner la chance au distributeur de mettre en place des mesures pour améliorer sa productivité, o.k.?


412
Q.
Exact.



R.
À cause qu'il y a bien des choses qui changent dans une année, il y a des mesures qu'on va mettre peut-être la première année en place, on va peut-être voir le résultat de ça la deuxième ou la troisième année. Donc, c'est juste pour nous donner une chance d'agir, o.k.? Alors, ça, c'est un point. Mais pour nous inciter ou pour vouloir, pour nous amener à faire ça




peut-être d'une façon plus rapide, on demande un incitatif additionnel de vingt-cinq pour cent (25 %), oui.




LE PRÉSIDENT :




Pas d'autres questions, Maître Paquet...




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




Je vous remercie de votre compréhension.




LE PRÉSIDENT :




C'est comme on disait hier, notre...




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être pas votre compréhension, votre indulgence.




LE PRÉSIDENT :




On est tous dans le même bain, Maître Paquet. O.k., donc je présume que ça clôt votre période de questions?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Ça fait qu'on va terminer cette portion de présentation et de discussion. Si je comprends bien, bien, je vais libérer tout de suite, Mr. Taylor and Mr. Trachsell, thank you very much for your participation. You can remove your hearings, you will understand me in English instead of in French. So, thank you very much for your participation again. And have a safe journey back home and good weekend.




Madame Parent, merci pour votre participation aujourd'hui. Vous avez souvent mentionné que Gazifère était une petite organisation mais on peut dire que vous connaissez votre dossier sur le bout des doigts, c'est peut-être un désavantage sur l'autre côté si vous avez toutes les réponses dans la même personne. Ça fait que merci encore pour votre participation aujourd'hui.




En termes de logistique, juste pour peut-être se rappeler, on se retrouverait le treize (13) mais entre-temps, il y aurait le dépôt de l'amendement représentant ce qui a été discuté. Ça sera au plus tard pour vendredi prochain de façon à permettre aux intervenants d'en prendre connaissance et au besoin, vous allez être là, vous aussi, la semaine prochaine, Madame Parent, ça fait que s'il y a besoin d'autres questions ou bien de clarification, qui est le mot à




la mode de ce temps-ci, la clarification, ça fait qu'on pourra procéder en conséquence.




Lundi, le treize (13), on serait avec maître Pepin et monsieur Todd. Est-ce qu'il va y avoir d'autres personnes que monsieur Todd que vous allez amener sur le banc, pas le banc, c'est réciproque...




Me BENOÎT PEPIN :




Non, uniquement monsieur Todd, on n'a pas de preuve de faite, une preuve d'expert.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Ça fait qu'on procéderait avec monsieur Todd à neuf heures (9 h) lundi matin le treize (13), ce qui nous permettrait probablement de continuer, on va vérifier et confirmer avec le RNCREQ, de quelle façon ils veulent se présenter. Et par la suite, on continuerait avec l'ACIG, ça serait le quatorze (14), je présume, mettons que ça va rouler probablement dans cette séquence-là.




Et vous, c'est monsieur Bauer que vous présentez dans la même approche?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, personne d'autre.




LE PRÉSIDENT :




O.k. C'est ça. Et, c'est vrai, il y avait, vous aviez possiblement réservé vos questions hier possiblement pour, suite aux engagements qui vont être déposés, peut-être que lundi matin, on commencera avec ça si vous avez des questions, Maître Pepin, vous avez, votre interrogatoire hier a été, vous l'avez arrêté en attendant les documents, là...




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, c'est ça. Évidemment, avec le bénéfice des documents additionnels que Gazifère et madame Vandal-Parent vont nous transmettre, j'aurai l'occasion d'en parler à mon expert puis à ce moment-là, on aura l'occasion de déterminer comment la preuve doit être faite, si c'est par le biais de contre-interrogatoire ou par sa présentation ou autrement. On vous tiendra informés.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que le treize (13) au matin, il y aura une première portion qui serait un genre de * wrap-up +, si je peux prendre l'expression anglaise, de l'amendement et de ces questions-là. Et par la suite, on embarquerait avec la présentation de Option Consommateurs.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Et ça nous amènerait possiblement au quatorze (14) en fin de journée, qui nous permettrait d'avoir la contre-preuve de Gazifère le dix-sept (17). 




Et ce que je suggérerais pour votre réflexion, hier on avait parlé des dates pour les argumentations et les répliques et j'avais mentionné le dix (10) et le dix-sept (17) mais je suggérerais plutôt, pour votre réflexion, que, prenant en considération, sur mon calendrier, j'ai fait des X pour les journées de congé de Noël, et cetera, pour qu'on puisse au moins avoir le temps avec nos familles aussi, que les argumentations, au lieu de le faire le lundi le dix (10), on pourrait le mettre pour le mercredi le douze (12), ce qui donnerait, grosso modo, peut-être un deux semaines de travail avec une flexibilité pour les fins de semaine; et la réplique serait aussi le mercredi suivant, le dix-neuf (19).




Ça fait que nous, on commencerait notre délibéré le vingt (20) janvier. Ça fait que je demanderais de penser à ces dates-là mais, et si ça ne fonctionne pas, vous étiez censé référer à vos calendriers, ça fait que le treize (13) ou le dix-sept (17) au plus




tard, on pourrait arrêter ces dates-là de façon à ce qu'on soit tous au courant des prochaines étapes. Ça va?




Si jamais - le point que maître Patoine amène, si jamais les présentations ou les, présentations, j'appelais ça présentations dans mon ancienne vie, mais la preuve de Option Consommateurs et de l'ACIG et de RNCREQ va réellement plus vite qu'on pense, pour votre contre-preuve, est-ce que vous allez être en mesure tout de même de commencer, mettons, le mardi ou...




Me PIERRE PAQUET :




Je vais avoir mes gens avec moi.




LE PRÉSIDENT :




Bon, o.k. Ça fait que...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Si jamais le mardi après-midi...




Me PIERRE PAQUET :




On aurait du temps, oui.




LE PRÉSIDENT :




On aurait du temps, on pourrait commencer, oui. Est-ce que vous entrevoyez long pour contre-preuve?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Ça va dépendre...




Me PIERRE PAQUET :




Ça va dépendre de ce qu'il va dire puis de ce qui va se développer, je ne peux pas le dire, mais ça sera sûrement...




LE PRÉSIDENT :




O.k., ça fait qu'on va le garder en option aussi.




Me PIERRE PAQUET :




Si je peux préparer mes témoins, ça va prendre beaucoup moins de temps que quand je pose mes questions en ré-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




C'est vous qui abordez le sujet... O.k., mais on gardera ça comme flexibilité dans ce contexte-là et en même temps, ça va répondre à une des questions que monsieur Drapeau avait; ça fait qu'on, si on peut garder la flexibilité ces trois dernières journées-là, bien on va être capables d'arriver à Noël tous en même temps. O.k.?




Ça fait qu'on finit là-dessus et merci à tout le monde et bonne fin de semaine.
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